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D E L A N A T U R E E T D E S E F F E T S 

D ü S É Q U E S T R E 

E T D E L A C O N F I S C A T I O N 
' DES PROPRIÉTÉS ENNEMIES PENDANT L A GHERRE; 

Appl iqué ctu proces subsistant entre M . le s é n a t e u r 
LECOUTEULX DE CANTELEU et la Banque é tah l ie a 
M a d r i d sous le nom de Banque de Saint-Gharles. 

Non capitur, qui jus publicum sequitur. 
(Digesle , de regülis juris.) 

PLUSIEURS memoires ecrils par des jurisconsultes dislin-
gués , ont enh-etenu Ies magistrals et le public de celle impor
tante discussioh. D'aprés oes rae'moires , les faits suivans , sur les-
quels les parlies sont d'aecord, sembleut former la m alié re da 
procés. 

La Banque de Saint-Charles a vendu a la fin de 1790 , a la 
maison Lecouteulx et compagnie , solidaire dans cet achat avec 
d'autres maisons de Paris et de Madr id , une masse considerable 
d'effets de la delte publique de France. Gette vente fut faite 
moyennant une somme de 7,4263728 livres , payables par les 
acquéreursa Madrid , en monnaie d'Espagne , a un taux fixe', en 



trols paiemens egaux el a des époques dé ierro int es. l e premier 
paiemcnt a e'té efteclui. Avant que les deux aulres n'aienl p« 
i'élre ? la guerre est surveoue enlre iá France el l'Espagne. La 
derniere poissance , me me avant la guerre, expulsa les francais 
elablis dans ses états. Celle expulsión fut suivie de la saisie de 
leurs biens. La France , de son cóíe , saisit les pro'prielés des 
sujels espagnols si luces dans i'ctendue de sa ju i isdiclion , el, no-
minalivemenl les propriclés de la Banque. Les francais débi ' turs 
cnvers des espagnols íurcnt appelés a déclarer leurs delles el a 
en faíre le versement au trésor. La maison Lecouleuk , forcee 
par ees lois el par les acles rigoureux qui s'en sonl ensuivis a 
son égard , a fail ees de el ara lio us. Le fisc a en voy é cliez elle, 
d'oílice, pour en vérifier rexaclitude et reconnaitre l'élat de ses 
Iransacíioos avec les espagnols, et nolamment avec la Banque. 
Ges recherclies el ces'déclaralions onl élé suivies de l élablisse-
ment d'un comple parlicuíier aux Creances de celle compagnie, 
el d'un paiemenl ayant pour objel d'en operer le soldé. Ija Ban
que , nonobslanl loules ees circonstances , preterid aujourd hui 
élre fondee a poursuivre la maison Lecouleulx pour lout ce qui 
luí reslait dú avant la decía ral ion de guerre. Elle pense que son 
lilre de 1790 n'a point élé délru¡(, et qu'il conserve encoré loute 
sa forcé. ... , 

Les mémoires donnés de parí el d'aulre onl discute avec beau-
conp de soin loules les circonstances iolermédiaires de ees faits 
principaux. On a examiné la nalure du conlral passé en 17905 
el des acles poslérieurs qui sont venus le modifier; on a discute 
les paiemens fails soit clireclement, soil indirectemenl par les 
poursuiles exlraordinaires que la Banque a exereées en Espagnej, 
lors de la saisie des biens des francais, conlrc les roaispos débi-
trices el conlre leurs biens; on a exposé les prétenljons qu'ont a 
i ai re valoir conlre la Banque les divers acquéreurs solidaires, tañí 
a cause de ees fails, qu'a raison d'aulres Iransaciíons posle'ríeures 
au premier conlral ; enfin , les négociations infi ucluenses qui onl 
m lieu entre les parlies depuis le relabliseemeul de la paix; les 
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procejchires suivies, jusqu'a ce jour , pour parvenir au jugemem 
preparatoire reudu par íe tribunal de commerce 5 le i 5 floréal 
a i i i S ^ et celles ^u ' i l convient d'entanier dans rétal actuei de la 
cause : toas ees objels esseniiels ont éte exposés et approíbndís 
daos les mémoires dout nous Yenoos de parler. 

Aprés une leclure atteutive de ees importantes dlscussions , 
resprk est, malgré soi, ramene sur uu point quj semble d'une i n -
fluence essenlielle dans la cause. 

On voit qu'il est constant, entre les parties, que lorsque la 
guerre a éciate', la Banque n'avait recu qu'un tiers environ de 
sa creance. La Banque prélend que, nonobstant tout ce qui est 
survenu en France duranl la guerre, cette créance est demeurée 
inlacte, et que la paix luí a rendu les aclions qu'elle avait avant 
la guerre dans toule leur inlegrité. 

En envlsageant l'afíaire soas ce poinl de vue, on la volt reduite 
á celle queslion : La Banque a-t-elle réel lemenl conservé san 
tilre el ses actions tels qu'elle ¿es avait avant la guerrel Cette 
queslion mente un examen apprófondi j c'est col examen qui 
fait exclusivement l'objet du présent mémoire . 

On eslime que cette queslion peut étre decidée contre la Banque 
el par la négalive la plus absolue; el a fin de meltre cette solu-
lion dans loute son évidence et de lui donner loute sa forcé, nous 
la ferons sorlir de la discussion des difíérenles parties qui la 
composent. INous crojons done pouvoir etablir d'une maniere 
irrefragable , 

i0. Que , parle concours du droit- de la guerre el des lois por
tees centre les propriélés espagnoles en France, la créance de 
la Banque a ele pleincment transférée au goirvernenient fratjcais; 

2o, Que ce transporl n'esl pas demeuré sans eífet, el que le 
Gquvernemenl francais, au conlraire, a exercé la créance de la 
Bj^quej 

5 ° . En í in , que la paix n'a point fail revivre celle créance au 
projrl de la Banque de Saint-'Charles. 

Mais le GouYeruemeül franeáis, aprés avoir exercé la c r éance . 
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ét postérieurement a lá ralificalion de la paix sígnee a Bale le 2a 
juíllet 1795, a remis á M . le se'nateur Lecouteulx, representant 
la maison de ce nom, tout ce qu'il avait recu de luí pour la Ban-
que. De la i l est resulté pour celle-ci, conlre la maison Lecou
teulx , une creahce riouvelle. M . Lecouteulx est devenu nego~ 
i iorum gestor. I I doit compte de ce qu'il a recu , et i l se declare 
prét a le rendre. Mais la valeur remise dans ses niains est greve'e 
d'opposilions de ses co-solidaires au premier conlrat; i l a l u i -
méme des répéíitions a faire valoir contre la nouvelle oblígation 
dont i l se reconnaít chargé. Cetle discussion forme encoré au 
procés , un incident considerable, que les me'moires donnés res-
peclivement onl sufíisamraent traite : nous ne devons faire que 
rindiquer, ainsi que les autres faits principaux de la cause. De 
raérae que ceux-ci, elle peut étre enliérement separée de la 
question qui nous o c c u p e e l indépendamment du mcrile de ees 
discussions diverses auxquelles les mémoires de'ja produits ont 
amplement satisfait, i l faut tonjours que la réalité ou la nullité 
deTaucienne créance soit décidéé j i l faut que la question que 
nous nous sommes proposée soit résolue. 

P R E M I É R E P A R T I E, 

L a guerre, et les ¡oís rendues pa r l a Convention naiionale 
durant la guerre ^ ont t ransféré au Gauvemement frangais 
l a pleine et ent iére p rop r i é t é de la créance de la Banqueo 

Dans les mémoires publie's pour la Banque de St.-Charles, on a 
commis une bien grave erreur. On a cherché , en les qualifiant 
d'actes révolulionnaires, á affaiblir l'autorité des lois qui , en 
France, ont saisi les biens des espagnols durant la guerre. 11 semble 
qu'on veuille faire considérer ees lois comme les émanatiohs d'une 
violence inouie , dont i l serait aujourd'hui honteux de s'appujer. 

I I est aisé de montrer que ees lois n'avaient rien que d 'ordi-
naíre et de juste, et qu'elles n'oni fait que raettre le sceaij de la 
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législalion posítive a ce qu'avait ope're' le seul droít de la guerrc. 

En effet, i l est universellement reconnu que les ennemis, aprés 
ia guerre de'clarée, perdent tous les droils qu'íls pouvaient avoir 
chez nous auparavant; et cetle regle n'est qu'une conséquence 
rigoureuse des principes qui gouvernent les relalions des peuples 
enlr'eux. 

Les é t rangers , en devenant ennemis , cessent, ainsí que leurs 
biens, d'étre chez nous sous la sauve-garde da droít des gens , 
du seul droit qui les y protege, puisque, n'étant pas ciloyeus, ils 
ne jouissent en aucune maniere des avantages du droit civil ( i ) . 
Quand les liens de ce droit sont rom pus entre íes etals; qnand 
les individus qui les composent, recoivent de part et d'autre , 
une qualification qui exclut lout rapporl pacifique , au moins de 
l'Etat a eux , celle ennemis; lorsque la guerre autorise contre 
leurs personnes les plus grandes exlremiles; est-il raisonnable de 
croire que leurs biens continuent a recevoir la proteclion deslois et 
de Faulorité publique? Quoide plus contradictoire que de conser
ver, que de maintenir un droit de propriété a ceux dont la personne 
est Fobjet des hostilités; a ceux dont nous sommes autorisés á ravi r 
lous les biens, si nous parvenons ales avoir en nolre puissance? 
Aussi les écrivains les plus accrédite's sur le droit des gens, s'ac-
cordent-ils á diré que nous pouvons confisquer les biens des 
ennemis qui se trouvent chez nous (2) . Dira-t-on que ees biens 
y sont mis sous la sauve-garde de la foi publique ? Mais a moins 
qu'ils n'y saient réellement places par une concession expresse, 
ils n'y sont que par une conse'quence de l'état de paix; et celte 
paix unejbis rompue , qui peut croire que ce qui n'y est qu'ac-
cessoire, ce qui en est dépendan t , puisse encoré subsisler ? Les 
traites eux-mémes , des qu'on en appelle aux armes , peuvent-ils 
conserver quelque forcé pour arréter cu reslreindre Faclion de 
la guerre? Non sans doute. En rompant tous les liens, la guerre , 

(1) Pothier, Traite des Personnes , tom. 2 , sect. 2-5o. 

(2) Grotius , de Jure belíi ac pacis, liv- 5 7 chap. 5 et 6. 
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ne conserve plus que les obligalions du; droit des gens, qui 
en regleta i exercice enlre les peuples police's. Mais toules celles 
qui dirigcnl les rapporls de paix, disparaissent avec les hosli-
lilés. Le plus rece ni des écrivains sur le droil public, celui qu i , 
ayant écril sous l'influence de celle libéralité d'opinions quí 
clend son empire á mesure que les Etats s'enrichissent el s'é-
ciairenl; Va le l , qui donne les regles les plus modére'es a la par-
tic qu'on peut appeler p é n a l e du droit des nalions; a Fendroit 
raéme oü i i combat, dans Fintéret des Gouvernemens et par 
des considéralions d'honneur , de bonne foi el d'équilé, l'usage 
re cu des coníiscaüons, reconnait expressément « que le Souve-
» rain peut a la rigueur coníisquer les delles de ses sujets envers 
» ses emiemis ( i ) % 

Mais celui de tous les au leurs qui a le plus approfondi celle 
queslion , Bynkersboelí, developpe avec une grande ciarle les 
principes de celle matiere. 

Voici comment i l s'exprime : « Puisque c'est une condilion de 
« la guerre , que les ennemis soient prives de tout d ro i t , e lban-
» nis; i l s'enbuíl, comme conséquenee , que ceux de leurs biens 
n qui se IroLivenl chez la parlie adverse , changent de mailre, 
« et passent dans la propriélé du fisc (2) ». A l'appui de ees p r in 
cipes , rauleur cite la confiscation des creances bollandaises pro? 
noncée par Louis XlVjdansIa guerre déclarée auxElats-Genéraux 
en -1672. 11 rappelle que les évéques de Gologne el de Munster, 
alliés de la France, publiérenldans leurs Etats des édits semblables. 
11 parle du manifesté que lancérent alors les Provinces-Unies, 
pour denoncer a TEurope ees mesures comme une violalion des 
usa ges recus. I I oppose á ce manifesté l'exemple méme des Elats-i 

( i ) Yate! , l i v . 5 , c l i . 5, §. 77. 
(:?.). Et sane cüm ea sit belli conditio , ut hostes sint omni jure spoliati 

proscripliqne , ralipnis est quascumque res hostium apud hostes inventas , 
dominum mntare et fisco cederé. Bynkershoek , Quesliones juris publici} 
l iv . 1 ; de robus bellicis, ch, B. 
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Géneraux , ' q u i , tlafts les guerres anténeures , et a diverses re-
prises, avaient exercc le ménie d r o i i ; et i l ajoule: a 11 paroit 
» bien ceríain que le droit commun aulorise la confiscatioo des 
» créances conime celle de tous les aulres biens véels; el cela 
M d'aprés les mémes principes. Les cre'aoces ou les aclions sont, 
» parle droit des gens, sous nolre jurisdiclion comraeles aulres 
« biens : o r , pourquoi sulvrail-on le droit de la guerre envers les 
» uus, el pas envers les aulres'(i) ? » 

Une aulorité qui n'esl pas moins propre aconslalcr le droit des 
gens et les usages recus, ce seniles traites. Or, ne voyons-nous pas 
uniformément ceux-ci consacrer des disposilions de pre voy anee , 
pour adoucir la rigueur de ce droit relalivemenl aux biens des en-
nemis V Si Ton ouvre les traites de paix , et plus parliculiérement 
ceux qui, destines a régler les rapports pacifiques desElals entr'eux, 
prennent, par cela me me, le lilre des traites d ' ami i i é et de com~ 
merce; on verra, presque dans lous , des stipulalions qui assurent 
aux su jets respectifs un délai convenu , pendant lequel, aprés la dé-
claralion de guerre , ils pourronl soustraire leurs propriéle's etleurs 
personnes a raclion de ce droit rigoureux. Ce délai esl ordinaire^ 
meñt fixé a six mois. La conséquenee a lirer de ees stipulalions, 
c'est que le droit commun leur esl conlrairc. Liles lendent a pre-
m un ir la personne et les bieps des sujels conlre son aclion. M a l -
lieureusement elles sont le plus souvenl , on peul mérae diré 
toujours , infruclueuses ; et comme toutes les clauses des traites 
q u i , pourvoyant a révéneraent d'une nouvelle ruplure entre les 
parlies, tendent a circonscrire Ies efí^ts de la guerre , elles sont 
un monument honorable des eftbrls constans de la raison pour en 
modérer les rigueurs. 

Si le droit des gens est aussi explicite a cet e'gard, le droit 

( i ) Sedprofectó videtur esse jus commune ut et actiones publicenlur , ex 
eadem nempe ratione quá covporalia quselibet. Actiones utique sive credita 
non minüs jure gentium sunt in dominio nostro , quám alia bona ) eccur 
igilur in bis jus belli seepamur , in illis non sequamur ? Ihid. 



( . 0 ) 

poblic de Frailee , derivé , eomme par íou í , du droll des gens sut 
ceüe mal ié re , ne Test pas molos, el cela depuis les tems les plus 
recules. Nous pourrions mulliplier á cet égard les ciiations; mais 
pour nous bonier á une aulorilé qui les renferme, pour ainsi diré , 
loules, nous exlrairons ce que dit Polhier a ce sujet, au Tra i lé 
des personnes : u Lorsque nous sommes en guerre avec une puis-
« sanee etrangere , d i l - i i , lous Ies élrangers qui sonl soumis a 
» ceite puissance , sont oblige's de sortir du royanme dans le tems 
» qu'oo a fixé. lis dolvcal aussi mellre liors de leurs mains lous 
» les biens qu'ils possédenl en France. S'ils ne fonl pas l'un et 
w Taulre dans un délai qui leur est ind iqué , le roi s'empare de 
M de leurs biens. íís peuvent aussi eux-meraes élre a r ré lés , et 
>) alors on les oblige de pajer une raneon pour oblcnir leur 
h VihevXé ( i ) , » 

Tel esl le droil public de ía France. Les mémes principes cons-
liluenl celui de loules les nations européennes. 11 se rail superflu 
de nous livrer aux recherches propres á le constaler. IN'ous dlrons 
seulemenl qu^en Angleterre, c'est le droit common du royaurae. 
Les anuales de sa jurisprudence nous apprennent que, sous le 
r é g n e d e Gui l l aumeí l i , ona jugé formellement, el conforme'raent 
a ees principes , que les aclions et Ies crean ees d'un ennemi sont 
sujelles a eonfiscalion. Mais pour qu'elles soient eense'es avoir 
passé sous le domaine du fisc, i l faut qu'il y ait eu des acles de sa 
par t , qui ayenl manifesté son inlenlion des'en emparer (2}. G'esl 
ce que nos ordonnances requiérent dans les cas de confiscalions 
pénales , en prescrirant Xannolation des biens des condamnés (5) . 
Ce droil esl le méme gux Etats-Unis d 'Amérique. Ces Elals onl 
confisqué, pendanl la guerre de 1 7 7 8 , les créances des sujels 
britanniques sur les amérícains. Ce lie legisíalioa poliliqne ne 

(1) Pothier , Traite des Personnes, t i t . 2 , sedt. a-t'o-. 
(2) Arréts de sir Thomas Parker, oites á la ^our supi'éme des EtatS-ÍJiiis , 

fevrier 1796 , dans les atrets de Dalias , tome 5. 
(5) Ordonnance de 1670. 
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peul manquer d'éíre genérale. Elle découle , comme nous Tavons 
deja d i t , da droit des gens. Ce droil u'esl-ii pas la source des 
lois positives des Etals sur ion'es les maliéres reí a ti ves a leurs 
rapports extérieurs ( i ]7 E t á d é f a u t de lois positives, n'est-ce pas 
lui qui devient le regulaleur des actes et des de'cisions de toules 
leurs aulorile's ? 

Tout se re'unit done pour justifler Ies mesures que la Conven-
tion nalionale a pu prendre pour saisir les biens el les creances 
des élrangers devenus nos ennerais par la guerre. Mais relati-
vemenl a FEspague , ees mesures éíaient encoré aulorisées ; elies 
élaient provoquées par la loi de la récíprocilé et de la rcprésaille. 

Ríen n'est plus juste , sans doule, que Fapplication de la regle 
de la re'ciprocilé a nos rapporls extérieurs. L'humanité doit nous 
porter a adoucir, a reslreindre, a rejeter mérae son applicalion dans 
certaíns cas atroces , el quand i l s'agit du trailement des personnes. 
Mais s i l y a des circonstances oü la regle d'une exacle récipro-
cite' doive élre emplojée sans scrupule, c'est lorsqu'il s'agit des 
líiens et des immunile's útiles dont jouissent cliez nous les é l ran
gers. Ríen de plus sage que ce tic máxime de la loi saxonne, qui 
a depuis passé dans la grande charle d' A nglelerre , el quí a m é -
ri té les cloges de Montcsquíeu : « Quam le ge ni exteri nobis 
» posuere, eamdem i l l i s pone mus (2) n 

Si d'autres Etats n'avaient pas donné l'exemple de la conílsca-
lion des creances j peul-étre aurions-nous pu suivre envers nos 
ennemis les usages les plus modérés de la guerre. Mais FEspague 
avait pris une iuiliative bien remarquable. Elle avait ordonné , 
avant la dcclaralion de guerre, Fexpulsion des francais, a quel-
que dale que rcmontál leur élablissement en Espagne (3) . Par un 

(1) PnvatuiB jus . , . . collectum est es naturalíbus praeceplis , aut genliuui 
ant civilibus , ex jure g-entium introducta bella , discreta) gentes, Dig. , 
liy. ier, y de Jústitid eí Jure. 

(á) Blackslone, l iv. 1er. , ch. 7 , sect. 5. 
(5) Cédales des 2701 28 féyrier 1795. 
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édit poslér lear , elle prononca la saisíe de leurs bicns ( i ) . 11 est 
necessaire , pour bien comprerulre la nature et les effets de ce 
dernier edit , d'en rappeler les textes piincipaux. Cel edit, reudu 
a Aran Juez , porte : 

Article ier. « La commission aura soin qu'il se fasse des 
j) inven taires exacts et judlciaires de tous íes biens , effets et 
« droils quelconqucs qoi puissent appartenir aux Francais . . . . 

A r t . 2. ce La commission disposera ou ordonnera la vente ou 
» radminislration desdiis biens , selon leurs cíasses el qualüle's , 
» désignant le lieu el íes personnes qui devroni prendre posses-
» sion et soigaer les fonds existans (ju¡ dcvront étre mis en de-
» pót au raomenl de me tire a execution le rléplacement, ou bien 
» les íonds qui pourraient étre le rcsultal de ees ventes ou ad-
» minislrations. » 

Art . 3. « La commission fe ra faire le recouvrement des Te tires 
» de cliange , billels ou contrals consentís en faveur des mémes 
» francais, tant pour Ies termes échus que pour íes termes a 
» écíieoir , usaní de loutes les precaulions possibles pour les d é -
» couvrir, et empécher 1 occullalion ainsi que loule fraude sur 
» leurs íivres de commerce, en céíant ou augmentanl íes par-
» lies pour ou conlre » . 

L ' a r t 5 porte que, sur le produil de ees saisies , les detles des 

(i) Cédule cío 6 juin Tjffi. Le t i l re de cette cedule porte : « Cédale royale 
5) accordéepar S. M.dansson conseil, par laquelleS. M . cree, erige et autorise 
» un tribunal avec la dénomination de Junte de roprésaÜlcs , afín que lui seul, 
» a l'exclusion de íout autre , prenne connaissance de tout ce qui concerne 
» le sequestre des biens des francais expulses par les ordres royaux des 4 
« et iSmars , et des dédommagemens cju'on doit faire avec leur valeur aux 
« vassaux et sujets de ees royauraes. » Ces dispositions de la cédule sont 
tirces da Monileur, séance de la Convention nationale da 16 aoút 1795. Le 
tilre est íidélcmcnl traduil de rorigiual. 
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francais seront payees, el c'est la commission qui admellra ou 
rejeltera définilivemenl Ies demandes qui seront produites. 

I / a r t 9 ordonne que les fonds qui resleront, les de lies paye'es, 
soíenl empioyés a indemniser les espagnols qui auraient eprouvé 
des perles par le fait des francais ou de leur Gouvernement. 

L'art. 12 est ainsi concu : « Si apres avoir indemnisé les corps, 
« communaulés , maisons de commerce el particuliers, mes vas-
n saux , des préjudices el perles qu'ils aient soufferls , i l y avail 
» un excédant des fonds saisis , la commission m'en fera par t , 
» afín que je dispose ce qui conviendra. » 

Que devait faire la France apres de semblables e'dils? Ríen 
n'est plus juste sans doule que la repre'saille en pareil cas. Pour 
en juger encoré mieux , i l faut se rappeler l'espril qui animait 
alors les cabinels ligues conlre nous. On nc se bornait pas aux 
simples acíes aulorisés par la guerre ; on de'clarait la France 
comme placee bors des nalions civilise'es. C'est dans cel esprit que 
furentdicte'es tant de mesures dontrénumérat ionsera i t aussipénible 
que le souvenir. Si loutes ces violences onl ele depuis abondam-
ment expiees , ce n'est pas une raison pour contester aux lois 
rendues alors en France la le'gilimité el la justice qui leur appar-
liennent. Encoré aujourd'hui ne vojons-nous pas les effets p ro -
longés , jusques dans les derniers tems, de cel o ubi i des principes 
de la part des ennemis, forcér Sa Majesté aux represadles les 
plus sévéres contre leurs propriétés ? 

Aussilót qu'elle ful informe'e des mesures prises par l'Espagne, 
la Convention nationale rendit la lo i clu 16 aoñt 1795. L'art, 
ier. de cette loi porte : « Les biens el les propriétés que les su-
» jets el vassaux du rol d'Espagne ont en France , sous quel-
» que dénomination qu'ils puissent é t r e , solí en immeubles soit 
» en meubles ou marchandises , rentes viagéres ou perpétuelles, 
» seront saisis et séqueslrés au nom de la république. » 

Ar t . 2, «Le produit en sera appliqué a i 'mdemmté et aux se-
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cours dus aux cífoyens francais qui oat été expulses ou de-

» pouille's de leurs biens en Espagne. Le re'sidu du produit de 
» ees biens, s'ü y en a, sera employe' a de'dommager les fran-
n cais qulauronl souíFerl quelquo perte ou préjudice de la part 
» des armées espagnoles. » 

Inde'pendammenl de ce de'cret , une loi rendue le 26 aout 
suivant prescrivit aux débiteurs des espagnofe de faire la de'cla^ 
ralion de leur dette sous le plus bref délai. 

Le 18 oiessidor de Tan 2 , un décret de la Gontention ordbnna 
les rwémes mesures envers les créances e l les biens de tous Ies 
sujels des puissances en guerre j celle loi n'accorda quitn deiai 
d'un miois pour les déclaralions, et prescrivit ^en termes exprés , 
|e versenipnl á la t résorerie , de tout ee qui était dú aux psrsonnea 
qu'elie frappaií. • •> 

La loi du 16 ihermidor, en renouvelant les injont:lions de la, 
loi precedente , imposa des peines á ceux qui feraieiat des décla
ralions fausses ou déguisées , et prolongea le délai dans lequel ees, 
déclaralions devaient étre donrrées par les débiteurs. 

Eníln , une loi du i5 fructidor prolongea le délai jusqu'au i5 
vendé mi aire ©n. 5. 

Rien de plus explicite que ees lois qui aUeiguent d'abord les, 
cspagnols et ensuite lous les sujels des puissances ennemies ; et 
aprés des leales aussi préc is , on ne s'arrétera pas a. l'idee émise: 
dans les raémoires. de la Banque de Saint-Charles, qué ees lois 
ne lui ont rien saisi, vu qu'elle n'avait rien en; France. Si elle 
n'avait rien elle n'avait done pas méme de créances, car les créances 
sont aussi des biens ( i ) , elalo'rs que demande-t-elle dónc a M . 
Lecouleuk? Ces lois a coüp sur frappérent bien sa créance | 
raaís s'ií y a pu avoir du doute, une loi expresse va le íever. 

Une loi poslérieure, celle du 14 nivósé an 3 , révoqua ees 
mesures générales , mais avec une exception qui constate la pro-

(1) Mqixh honis, nánumcrvibilnr. & quid, estj a ^ctionjbus,, petitionjbijs fíe, 
p i ^ . De verbomm significatione. 
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priete qne le <Jouvérnement fraileáis a eue dans les biens de 
la Banque. La Gonvenlion prononca le rapport des saisies por
tees conlre les particullers; elle appela lous ceux qui avaient fait 
des versemens en verla de ees saisies , a venir les retirer; mais 
elle mainlint la saisie des propriélés des gouvernemens hostiles, 
nommenient cellé des propriéte's de la Banque de Saint-Charles. 
On sait parfaitement qu'a cetle époque la Banque n'avait pas 
en France d'autres prGprie'tes que sa créance sur la maison L e -
couteulx j celte cre'ancis avait fait b r u i l , et les comités de gou-
vernement étaient informes de sa véritable nature, et par les 
piéces fournies par M M . LecOuleulx et par les recherches des 
agens qui avaient vérifié leurs livres : ainsi cetle exceplion 
confirme, s'il en élait besoin, la saisie opérée sur la Banque. 

Et cetle exceplion, dans le fait , mérite encoré d'élre envisagée 
sous un point de vue qui ajoute a son poids naturel dans l'af-
faire. La B«nque est ici comprise dans les mesures qui, dans l 'é-
tat de guerre le plus mitigé , alleignent d'abord , et avant tout ? 
les personnes publiques et ce qui leur appartient ( i ) . Gelle as-
similalion est juste. Outre qu'en lout pajs , une instilution de 
ce genre sera loujours consídérée , a cause de la nature de ses 
|vriviléges el de rautori té qui les leur confére , comme un corps 
poli l ique; la Banque de Saint-Gharles, est, plus qu'une autre 
compagnie semblable, dans le cas d'élre consídérée, sous ce point 
de vue. Si i'on ouvre sa charle, on yerra qu'elle recut, au m o -
ment de sa créat ion, le privilége de faire les fournitures de Tar-
m é e el de la marine > et celui <le faire tous les paiemens de 
3a cour a ré t ranger (s) • depuis elle a oblenu le droit exclusif 
4'exporler les piastres (3) j comme la couronne, elle avait un p r i 
vilége sur les biens de ses créanciers (4): enfin le roi nommail 

(1) Vatel , liv. 3 , § 'aoo* 
(2) Art . 5et4 de la chartc de la Banquc, donnee á Aranjuez, le 2 juia 1762. 
(3) Compte rendu par la direction de la Baa^«e , 1788» 
(4) Ar t . 33 de la charle. 
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par líe de ses admiuistraleurs ( i ) . Ces concessions ont ele e'tendues 
encoré ; loules ees circonstaoces mellaieut done laBaoque au rang 
des personnes publiques donl les droils et les biens fonlTobjel le 
plus legitime comme le plus iminédiat des hostilités. 

On ne peut done plus douter que des lois aussi precises n'alent 
réalisé , n'aient confirmé le droil de propriété que la guerre 
se ule conférait au Gouvernement sur les biens de la Banque 
en France. On peut méme diré qu'elles i 'ont complelté en quel-
que sorle, car quolque le domaine des biens des ennemis 
passe bien au fisc par la guerre, cependant i l faut encoré , 
córame nous Favons deja indiqué plus haul , que Faulorilé pu
blique manifesté Fin te ni ion de sen emparer. On ne con nal t 
point chez les peuples modernes ce droil suranné dont on re^ 
trouve encoré quelques traces cliez les anciens, et par lequel 
les biens mobüiersd 'un ennemi élaient , par le fait de la guerre , 
acquis au profit des détenteurs (2) . Parmi nous , comme chez 
les anciens, dans des tems plus pólices, lout ce qui s'acquiert 
par la guerre hormis le bu t in , devient propriété de FElat. Cetle 
regle , qui fait parlie de Fáricien droit public de la France, ét 
donl un écrivain distingué a d i t , avec raison, qu elle devrail se 
Irouver dans celui de tous les étals (3) ; cette regle est une de 
celles q u i , en otant un appat aux passions pr ivées , ont succes-
sivement diminué les ra aux de la guerre. Mais comme un trans-
port ne saisil que par la n o ti íi catión qui en est faite au débi teur , 
i l est nécessaire que FElat fasse connaitre, aux tiers , qu i i apr 
préhende son droit et qu'il se dispose a Fexercer; autrement 
ils pourraient , malgré la guerre , payer a leurs créanciers. Cette 
nolincalion dans les confiscalions pénales se fait par la voie d'an-
nolation (4) . Dans les confiscalions que légilirae la guerre, un 

(1) Ar t . 4 <Je la cliarte. 
(a) Quse res hostiles apud nos sunt, non publicoe , sed occupantlu^ 

íiunt. Dig. De acqúirendo rérum dominio. 
(5) Yatel , l iv . 3 , § 21.02." 1 ' ' * : 
(A) Ordonnance de 1670. I**"***3 - 1 '•• - 'W* (^) 
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acte public ést done necessaire pour donner celte noliíícation 
aux tkrs ialéressés; c'esl ce qu'oat amplement fait Ies lois que 
nous avons cilées. Ces lois ont áverli tout le monde du change-
ment de créancier qui s'était operé, et de l'mlention oü était 
le nouveau créancier de se meUre en possession. Par ces lois, 
le domaine du GouvernemenlTrancáis a done été rendu complel. 

Mais il faut encoré que la possession acluelle se joigne au 
domaine, pour que Texproprialion du propriétaire antérieur soít 
consommée. Si dans le droil civil celle distinction est d'une ap-
plicalion aussi fréquente qu'essenlielle , elle en a une genérale 
quant a la propriélé que donne le droit de la guerre. Le prin
cipe a élé neltement exprímé par le publiciste hollandais que 
nous avons deja cité. «La possession qui resulte du droit de la 
guerre est moins dans le droit que dans le fait » ( i ) . Or nous 
prenons possession de droits incorporéis, en faisant des aeles 
qui supposent nécessairement en nous la propriété (2) . II n'en 
est pas qui rentrent plus sous celte déíinilion que ceux qu'a 
faits le trésor public relativement a la créance de la Banque; 
ceci nous eonduit á exarainer la maniere dont le Gouvernement 
francais a exereé cette créance. 

D E U X I É M E P A R T I E , 

Le Gouvernement a exercé les droiis et la créance de la Banque 

envers la maison Lecouteulx, 

Une multilude d'actes successifs , prouvés par des piéces irré-
cmsables, ont mis le fisc en possession de la créance de la Banque; 
et ees actes sont tous d'une nature á supposer dans le Gouverne-

(1) Occupatio quoe bello fit, magis in facto qukm in poteslate juris 
consistit. Byntershoek, loco cítalo. 

(2) Pothier , Traite de la Possession, 
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ment, a exiger méme , la propriélé la plus ábsolue. Le détail 
de ees actes esl pre'senle dans les meraoires fournis pour M . Le-
couteülx; et i ] suífit d'en indiquer le soramaire, pour raontrer 
cju'ils n'ont pas le moiodre caraetére d'équiyoque. 

Le Gouvernement a fail úispecler les livres de la maison : toas 
Ies coraples ouvcrls a la Banciae y oul e'te arrélés et sigoe's de 
ses agens. Les débiteurs de la Banqüe ont eté incarcérés en grande 
partie, poarleurs rapporlsavec l Espagne, el les prineipaux élaient 
ceux qui lesíiaient a la Banquede Sainl-Cbarles. OnCFaignailqu?ils 
n'eussenl voulu souslraire áu fisc quelques renseigaemens sur la 
nature el re'lendue de ees liaisons. Ouire les notes prises d'office, 
ils ont encoré ele appelés a fournir des coraples et des éclaircísse-
mens a l'appjjii : on leur a donné des re'ce'pisse's de ees piéces ; oa 
a relenu ees piéces , afín de compler; on a discute le compte. . 

Enfin l 'Elat , creancier, a la place de la Banque, de la maison 
Lecouleulx, élail en méme lems débiteur de cette maison pour 9 
millions de rentes viageres, donl, a Tépoque méme de la discussion 
de la crea13.ee de la Banque , le dépot élail fail au trésor public , a 
TeíFet, conformémenl aux lois nouvelles sur la consolidation e£ 
rinscriplion de la delte nalionale, d'en opérer la Iransfórmaíioa 
en perpe'luel. Le t résor , créancier et débileur a la fois , et au 
moment de donner a la maison Lecouleulx les nouveaux litres 
de sa créance sur TElal pour ees effets publics, a retenu le soldé 
qui , d'apres les comples établis, luí revenait au nom de la Banque. 
Aprés avoir liquidé loule la créance de la maison Lecouleulx sur 
TElat , et au moment d'en remetlre les nouveaux litres, i l a 
scindé rinscriplion a délivrer. Une portion d'inscriplion sous un 
buméro separé , et du monián t , en capital, du so ldéducomple 
elablí pour la créance de la Banque , a élé porlée aux registres 3 
et relenue, de íaveu du ílsc , pour le paiement de ce soldé. 

Ainsi s'esl successiveraent comple l lée , de la parí de l 'Ela l , la 
prise de possession des droits de la Banque de Saint-Charles 
envers la maisOn Lecouleulx el ses associés. Gelte prise de pos
session déíinilive esl conslalée par les bordereaux de liquidalioo 
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eriGOre exislans dañs les archives de la íiquidalion de la delte 
publique ; cí celte ópéralion , ainsi que rexislence de ees preuves i 
sont encoré établies d'uiie níániére irre'cusable par une leltre de 
M . Agier , directeur parliculier de ia liquidation genérale de la 
dette pubíiqne , en date du 5 pluviose an 12 Ríen n'est done 
plus constaní que la príse^de possession qu'a faite le Gouverne-
itiónt francais de la créance de la Banque ; et Ton ne peut la 
revóquer en doule saus afguer de faux et les bórdereaux exislans 
a la Iiquidalion, el la piéce officiélle que noos venons de ciler. 

On ne peut se'rieusemeut allaquer l'aulorité de ees faits et des 
piéces qui les constatent, en prélendant que le trésor public a été 
Irompé piar M . Lecouteulx, el qu i l n'a pOint connu la créance 
de la Banque. Toutes les piéces remises par M. Lecouteulx au 
trésor public ; tous les livres arrélés par les agens du Gouverne-

(1) Copie de la letlre de M , udígier. 
« II resulte de la vérification faite , qu'il a été dépósé á la trésorerie na-

» tionale , bureau 7 de la liquidation, par la maison de commerce Lecou-
» teulx et compagnie , sous les liasses 461 , 949 et 1142 bis , 2e coupure, 
»> differentes actions áu porteur , assíses sur tetes genevoises, dont le ca-
» pital a été liquíde, conformémeñt aux lois des 25 florear, o nicssidor 
» an 2 , et 8 floréal án 5 , á la sócame de neuf millions quaü'e^vingt-quinze 
» mille six ceot soixanté-cinq livres onze sous onze deniers , donnant droít 
» á une rente perpétuelle de quatre cent cinquante-quatre mille sept cent 
» quatre-vingt-trois livres; que le liquidateur de ladíte maison ayant dé-
w.cl^ré qu'elle était débitrice envers la Banque de Saint-Charles , dont les 
s> biéns'én Franca élaient séquestrés ,.de sommes .constatées montant á deux 
» mülions neuf cent ving-huit mille soixante - dix-hui t livres trois sous 
n neuf deniers, i l a été reservé ladite somme sur les capitaux liquides, et 
» n'a élé délivré á la maison Lecouteulx qu'une inscription de la somme 
* de trois cent huit mille trois cent soixante - dix - neuf livres, et que 
» rinsenption de cent quarante-six mille quatre cent quarante livres de 
» rente perpétuelle, représentant le capital du á la Banque de Saint-Char-
n les , a été délivré au, nom des membres de ladite maison de commerce , 
» aprés l'échange des ratificalions du trailé de paix entre la France et 
» FEspagne , qui levait tout séquestre sur les biens des espagnols. * 

. , . Signé AGIER. 



( 30 ) 
menl j Tánoneéni de la maniere la plus dislincte ; c'esí un falt , 
et c'eft ce qué Fon n'ose pas ouvertement nier: autrement, la 
leitre que nous avons citée plus haut, arréterail de prime abord les 
cOnlradicleurs. 

Mais cette iosinnatioa sort spécialeraent des objections qu'on 
eleve 5 i®, conlre la rnaaiere dont M . Lecouleulx a présente SGÍI 

corapte ; s9. coiUré le mode de paiement quí a etc acrcepte/ 
Ces deux poinls foat la mátiére declaircissémens trés-délaillés 

dans les mémpires de M . Lecouleulx. Nous devons seulement ici 
faire observer: 

i0. Que le titre dé la créance étaíl bien connu; qu-ainsi aueune 
difficulté pour le fise de remonter a la sonrce.. D'aprés la raarebe 
cjuavait suiyie FaíFaire jusqu^au momenl des hoslilités , el deptiis 
la rapture; d'aprés les paiemens qui avaient eu Heu ; d'aprés les 
délais qui avaient retardé les aulres, un compte était nécessaire. 
Le rendant compte Ta présente: i l a élé accepté. Ce qui a été fait 
dans la réceplion du compte, a été faitavec l 'Elat, qui avail droit 
a le recevoir: i l avait la plénitude des droits de la Banque ; íl a 
done fait , quant a radinission du compte, ce qui lui a Convemi, 

2o. Quant au mode de paiement, on a cru pour la Banque 
pouvoir en lirer un grand par t í : on a di l que ce n'élail pas la le 
paiement voulu par les lois, el nolamment par eelle qui déter-
niinail la maniere dont seraient payées les créances élrangéres 
confisquées. 

Si le trésor public s'élait éca r l é , dans celle exéculion de la 
l o i , de son sens li l téral , i l Taurait fait sciemment,* i l aurait peut-
étre eu intércl a le faire. En tout cas , la Banque n'aurait aucun 
droit a l'en blámer j el d'ailleurs , elle n ' j aurait aucun intéret. v 

La Banque prétend que M . Lecouleulx defait verser plusieurs 
millions en assignals: le trésor public a reteuu á M . Lecouleulx 
vm capital de trois millions en rentes. En droi t , le trésor publie 
á pu le faire ; íl l'a peul-étre dú. Des rentes dont i l était débileur 
elaient un mode de paiement l ég i l ime , quand le créancier de ees 
rentes élait en méme tems débiteur du trésor. En fait , le trésor 
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pufelíc a eu plus d'avantage a prendre ce paiement. D*ua áutíe 
có l é , la Banque doit surlout s'en féliciter. Des assignals ne luí 
represenleraient ríen aujourd'hui, et les trois millions de rentes 
dont on oíFre de lui compler, luí pre'sentenl au conlraire, malgré 
la réduction du capital a un million, une valeur assez importante. 

Eníinon a demandé, quant au paiement, oü était la quillanCe 
queproduisait M. Lecouteulx. Si, au lieu du mot quittance, on éüt 
substítué celui á e p r e u p e , l'objeclion se serait sur-le-champ éva-
nouie. Ge ne sont pas les piéces que nous appelons de cerlains 
noms précis, qui font nos obligalions; ces piéces n'en sont que 
la preuve(i). M . Lecouteulx a fait un paiement j il n'en a pas 
tiré quittance, parce qu'il s'esl fait sous une forme qui ne le com-
portait pas. On íui a fait une relenue de rentes : on a gardé les 
rentes pour se payer. 11 en ádministre les preuveS. 

Le paiement est aussi prouvé que s'il en avaít une quittance J 
il n'a pas donné quittance de rexcédant de rentes qu'il a reciies 
lui-méme : la preuvc commune et de la rémise qui lui a été 
faite par le trésor, de son avoir en rentes, et de la retenue qui 
a été faite de ce qui représentait le soldé de la créance de la 
Banque , est dans les registres de la liquidation genérale et dans 
le bordereau qui constate la liquidation des rentes de la maison 
Lecouteulx. L a letlre qué M . Lecouteulx produit , constaté 
ce qui est poíté dans ees registres et dans le bordereau. On 
n'a rien de plus a deniander. Le compie produit par M. Lecou
teulx é t recu par le trésor , est aussi déíinilif que compte puisse 
l'étre. On ne peut revenir dessus que pour erreur, omissions^ 
faux ou doubles einplois (2) ; el M. Lecouteulx se montre prét 
a exarainer ce qui aurail pu s'y glkser d'inexact; mais il ne peut 
souffrir qu'on en renverse le principe. Ce serait attaquer des actes 

(1) Fiunt enim de his scrípturae ut qnod áctum est per eás facilius pro* 
hari possit; sine his aulem valet quod actum est, si habeatprobatiorieMai, 
Dig de Fide instrumenlorum. 

(2) Cade de procédure, árt . 54^ » 
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,qui sontpour lui des t i tres, et qui son t.garantís par unesanotioit 
d'un ordre superieur , contre laquelle tous les efíbrls de la Banque 
ne manqueraient pas d'échouer. 

Nous ne nous arréterons pas á robjection qui a élé faite, que 
l'on ne produit point d'arrété de la liquidalion de la créance de 
la Banque. Ceci nous menerait á examiner si les formes de la 
liquidalion étaient alors telles qu'on prit des arré lés , el nous jet-
terait dans d'aulres détails élrangers á l'affaire. M . Lecouteulx ne 
doit aucun égard a des objections qui ne portent que sur la forme 
de procéder suivie par radministration. Nous négligerons de 
iiiéme loules les objections puisées dans la supposition qu'au lien 
d'un paiement, i l y a cu , de la part de M . Lecouleulx, entre les 
mains du trésor public, un dépót d'effets de rente viagére qui 
n'étaienrpoint la chose d é l a Banque. Celle objection est réfutée 
par le fait conslant, et rappelé dans la lettre de M . Ag ie r , que 
les rentes.viageres en question ont été déposées pour la maison 
Lecouleulx, el liquidées en son nom. 11 faut d i r é , en résu-
mant les observalions qui p réceden t , que le trésor public s!est 
allribué trois millions pour le soldé revenant a la Banque j d'aprés 
les comples établis. C'est un fait. ayéré.- Toutes les objections ac-
cessoires élevées par la Banque sur la maniere dont la cbose s'est 
opérée , raéritenl d'étre relevées , pgrce qu'il ne faut laisser sub-
sisler aucune équivoque sur le paiement. Mais elles spnt-toiit-a-
fait élrangéres á la maispn LecouJeulx; elles ne peuvent infirmen 
des transaclions consommées entre le tréspr public, el des liers 
qui n'ont fait qu'exécuter les lois, 

11 a été produit un dernier argument> qui est plus importanl j 
non pas dans H rilé re t de M , Lecouleulx, rnais par rapport ŝ uk 
principes déyeloppés dans ce mémoi re ; cet argument est comme 
le poinjt de passage par leque} les conseiis de la Banque arrivent 
a leurs poursuites centre M . Lecouteulx, fondées sur le rétablis--
sement des droits de la Banque par la paix. L'examen que nous 
allons en faire , va nous conduire nalurellement aussi a ceite 
parlie 4p la présenle discussion. 
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Gn a pretenclu, él l'emploi de cetle deraiére ressource monlíre 

assez I'opinioa qu'oa a des autres argumeos, á l'aide desqüels OH 
a eru pouvoir détruire dans ses Fonderaens ce qui a étéfait avec 
le trésor public ; on a prétendu qu au surplus toutéá les mesures 
du Gouvernement n'avaíent été qu im sé'guéstr'e; que ce séqueslré 
.n'availfait que conserver , mais qu il n'avait pas éleínt la créance 
de la Banque. 

Quand il serait vraí que les mesures du Gouvernement franeáis 
envers les créances et les biens des espagnols, n'eussenl été qu'un 
séquestre , il ne suivrait pas de-la que la créance n'aurait pas élé 
éleinte , si l'on prouvait que le paiement en a bien élé fail dans les 
mains du séquestre. Maisle fail esl qué la prélention que l'on fonde 
^ur ce raisonnement, el qui n'esl qü'imparfaitemenl annoncée, re
pose sur rassimílalion de deax choses essenliellement distincíes. 
On croit pouvoir comparer aux séqi ies l res judic ia i res les lois qui, 
pendan! la guerre, ordonnent, comrne celle du 16 aoút 179^ jía 
saisie et le séquestre des propriélés ennemies; el c'esl la qu'est 
l'erreur. • •>' ' ! 

IJn moment de réflexion suffit poür faire ressortir la différence 
de ees mesures. Gomment comparer un séquestre élabli, ou 
par le consentemeat des parlies , ou par un tribunal désin-
léressé dans la chose séquestrée; ntt séquestre qui ne recon-
nail de droit dans la chose a aucune des deux parlies con-
tendanles, el dont loules les opérations sonl soumises á des 
inslruclions, á des autorisalions du juge: comment comparer cet 
ordre de molifs el de mesures a une préhension, a une saisie 
exercée par le droit de la guerre seuleraent , et par une des par-
lies, sans le concours, ni de i'aulre partie, ni d'une tierce autorité ? 
iVien de si différent. Le point d'oü parí la saisie politique , esl 
celui d'un droit eomplel dans le saisissant, el ce saisissant esl un 
des inleresses; 11 s'empare de la chose comme maltre; que ce 
soit avec la volonté de la garder ou de la rendre, il la lient de 
son droit propre , el exerce un domaine qui n'émane que de luí. 
Sa prise de possession n'est pas le principe de l'exproprialion de 
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la parlie dépouillée j elle n'est que rexércíce du droit qu'il a 
d'expropiier. . c 

11 ne faut done pas confondre deux choses aussi evidemment 
sépare'es par leur nalure. L'erreur, au surplus, vient de l equ i -
?oque pré^entée par le mot séquestre lu i -méme: elle est, par 
ponséquent dans la lo i . Mais l 'équivoque n'est qu'apparenle ; et 
celte expression a , dans nos lo i s , les deux sens qu'elle. doitavoir, 
pour pouvoir s'appliquer a deux choses aússl dislinctes que le 
séqueslre judicíaire et le séquestre politique. Ce dernier esl lequb-
valenl de confiscation, daps le sens d'exproprialiori qu'emporle 
pe. mot, ." v . . . ^ ^ínnp ÍÍS /uci<| ;u» i ¡i: .'•}* 

On trouve Forigine de celte equivoque dans le d ro i t f éoda l ; et 
i l suffil delire les auleurs oü les principes de ce droít élaient déve^ 
loppés, pour yoir que le séquestre était quelquefois exercé comme 
une pleine propriété. Dans le cas du séquestre féoda l , le seigneur 
prenait le ílef par déshéranee ( i ) ; i l en avail la propr ié té , au point 
4e faire les fruils siens , si la restitulion venait á sen opérer . C'est 
l'image et la source du séqueslre de guerre, qui frappe chez nous 
les biiens des énnernis. Dans l 'un el raulre pás, cependant,. le drqit 
peut cesser; i l recévait une confimialion expresse ou tacite par 
une condamñation dans le séquéslre féodal ; i l peut de méme , 
dans le séqueslre de guerre, en recevoir une par le traite qui 
rétaBlit la paix; mais dans l'un ej. l'iaulre cas , le séqueslre a ele' tjne 
.confiscaliprí. , . 

Si la France, a Pinslar de ce qu'a fait rAngleterre dans la rnéme 
guerre, s'élait bornée a défendre á ses sujels débitéurs envers des 
ennemis, d.e sg libérer ( 3 ) , point de doute que la mesure ne füt 
de la nalure d'un séquestre ordinaire j et dan^ ce cas, cependant, 
le ;débiteur (;onslitué séqueslre pouríaí t bien se prétendré aífran^ 
efei des intéréts du capital forcément retenu dan.s ses raains. Maisí 
le Gouvernement frangais a ordouné de lui déclarer le? préances , 

(1) Loysél , Insiiiuíes coutumiéres . l iy . 5 , t i t . 4 J §• ^o. Pothier , Trait4 

^3) Actes 4" parlement d'Atjgleterre ( n;ar$ et |uin 1794 ). 
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el de les luí payer. I l y a plus: i l a disposé des fond«; i l a ordonne 
qu'ils servissent á indemniser des tiers. Est-ce la conserver pour 
uu aulre? Est-ce la séqueslrer ? Non certainement. 

La créance de la Banque a done ete paye'e a l 'Etat, qui l'avait 
conílsquce. Or le paiernent est le moyen le plus naturel et le plus 
dírect dont s'éleignent Ies obligations. C'cst done comme con-
íisque'es et comme payées , que celles de la maison Lecouleulx en-
vers la Banque de Saint-Charles ont cessé. Ce n'est done poínt un 
dépótpurement suspensif qui a ete fait pour la Banque, aiosi qu'on 
Ta prélendu : c'est comme payée , que sa cre'ance esi e'teinte. 

Et cetle interprélalion des mesures prises en Franco, qui ont 
ele les mémes qu'en Espagne , n'a pas echappé aux négocialeurs 
qui ont signé le traite de paix. C'est parce qu'ils ont sentí qu'il 
y avait eu de vraies cóníiscations de part et d'autre, qu'ils ont 
pourvu, dans rarlicle des restilutions dont s'appuye la Banque, á 
célle des objets confisques ( i ) . Or , cette expression ne s'applique 
certainement qu'aux mesures prises jusques-la de part et d'autre. 
On a done senti qu'il élait prudent de conserver le mol de con
fisca tion, de peur que, dans l'exécution, le seul mol de séquestre ne 
présentát des difficultés. D'apres ce qui precede , on doit conclure 
que ce niot n'aurait pu réellement en produire aucune. Et Pobli-
gation de rendre les cboses séqueslrées á cause de la guerre, au-
raít bien compris celle de rendre les cóníiscations. 

Cette díscussion sur la na ture du séquestre , a preparé les voics 
a l'examen dé la troisíéme parlie de la queslion. La Banque, 
en partant du principe que les mesures de la France n'ont fait 
que suspendi ó l'exercice de ses droils , prétend que la paix les luí 
a rendus dans toute leur pléni lude, el tels qu'ils élaient avant la 
guerre. En discutan t cette de mi ere prélenl ion, nous donnerons, 
par le secours du droit des gens et des traite's, de nouvelles preuves 
du domaine complet exercé par le Gouvernement francais sur la 
créance de la Banque ; et nous déduirons de ees preuves, et de 

(i ) Yoyez l'article i o de la paix de Bale, cité plus bas. 



l'examen approfondi des clauses da traite do Ba le , la conclu
sión que celle créance a bien éte enlitrement et irrévocablerr.eiU 
éteinte. 

T R O I S 1 É M E P A R T 1 E . 

L a paix de Bale n a p o i n t f a i t re v i pro la créance de la Banque 
de Saint-Charles. 

D u droit absolu el ialiérent a l u i - r a é m e , que l 'Elal exerce dans 
les saisies occasionnees par la guerre , i l suit qna le propriéiaire 
dépuuiílé ne peul , saos la volonlc expresse de l 'Ela l saisissant , 
recouvrer ses droits. Celle conseqoence a egalemenl lien dáos les 
couííscalions péaultís , el cela par íes m é m e s principes. Ces confis
ca lio tis onl une analogie , on peul dl're une ressemblance Irés-
giaudc avec ceilcs produiles par la guerre. Elies parlent d'un 
priacipe du droil féodal qui assimilaitles crirnes capilaux á l a f é -
í o n i e , ei rendail íes délinquans les eñnernis du seigneur. L a m é m e 
conséquence en derive; el dans l'un el raulre cas 5 celui qui peul 
con fisgue r le. cqrps-, confisque les biens. (1). 

Gonime i'Etat s u c c é d e , en general 7 par un lilrc inde'pendanl 
aux biens confisques? il ne reste dans rancien propriéiaire el dans 
ses ajaas-cause persoimels, aucune Irace de Fancienne proprieté. 
G'esl ce qui faisail que les biens confisques et vendus a un tíers 
ne ponvaient, dans le droil f é o d a l , élre relraits , dans aucun cas, 
par les heriliers du condamas • ? / . G'esl la mérae raison qui Teut 
que la re mise de la peine, que l'aranisúe , n o p é r e n t pas la res l i -
lulion des biens. Les decisions du droil rom a i n , a cet égard , 
so ni Ies mémes que celles du droit féodal el du droil civil (3). Ces 

(1) Loysel:, Instit. coutumiéres , liv 6 , tít. 3 , §. 19. 

(2) Loysel, ínstit. coulum. , l iv. 5 , t i t . 5 , §. 28. 

(5) Si ademptis bcmis i a insulam relegatus sis , quamvis ex indulgenliá 
comtnnni redüsti , actiones tamea remaaent ia causa bouorum publicato-
rum. Cód. de Seníentiam passis et res t i i . 
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principes, qui ont aulant pour but de conserver les droils acqiíis a 
des iierSjpar Peffet des coníiscal ions, que de maiateniF la possessioü 
d e l ' E l a ^ ont fait la base dé la legislation relatlve au rappcl des emi-
grés. Dans cette législal ion , les capitaux el les immeubles alienes 
par le fisc pendant qu'il a exercé les droits des proscrils, son! d é -
clarés írrévocahlement alienes quanl aux liers; la confus ión m é m e 
opére'e au proíit de í ' E l a l , des rentes coosl i tuées par luí aux é m i -
gre's , est définit ive; dans aucuns cas , les rappelés ne pourronfc 
atlaquer aucun des actes fails par V E tal au nom des emigres 
avec des liers. Des lois expresses ont surabondammcnl sancl ionnó 
cette irrévocabili lé par les lextes les plus pre'cis (1). 

L a guerre produisant les m é m e s effels, quant aux biens des 
ennemis , les principes du droil des gens , et ses dc'clsions sont 
les m é m e s , quant a la maniere dont la paix ági l sor les saisies 
qui en ont éte faites pendant les host i l i tés; et ees decisions n'e'-
tant combat íues par aucune des considéral ions qui pourraient 
railiíer en faveur des cilojens aranis l iés , on senl qu'elies ont d'au
lant plus de forcé. 

Tous les áuleurs s'accordenl a diré que la paix, a moins de 
slipulatioas qui ordonnent expressáment le conlraire, prend 1̂1 
général les dioses dans Félat pü ellos son!. Geüe regle s'appiique 
a tous les genres de donimages causes par la guerre a T u n e ou 
Tautre parlie el a ses sujets ( 3 ) , et coraprend la confiscalion des 
me ubi es comme des immeubles. 

Ce pendant, quanl a ees derniers, comme ils jouissent d'une 

(1) Arlides i6 et 17 du sénalus-consulte du G floréal an 10. « Les i n -
dividus ampisíiés ne pourroKf en aucun cas , et sous aucun préttexte , at~ 
taquer les partages da présuece§sion > succession ;ou autres arrangemens 
fails .entre la république et les particuliers , ayant la présente amnistíe », 

(.?,) Si nib.il; aliud convenerit omni , pace id aetum censeri deLet , ut 
qvx bello data sunt da nina , corum nomine actio non sit) quod de damnis 
«liam privatis intelligendum est, nam et haec belli effecta sunt. Grotius , 
áe Jure belli ac pac í s , l iv. 5 , csp. 20, § 10. Yatel, liy. 4 , §. 21, 
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cerlaine faveur, q u i l n'est pas d'usage de les alíéner pendant la 
guerre, el qu'on se borne a en percevoir les revenus, l'expro-
prialion n'ayant pas ele consommee, ils retournent ordlnaircment 
par la paix, el loulefois , par suite d'yne clause expresse de res-
tiuuioa ( i ) , aux précédens propriétaires. II n'en est pas de méme 
des meubles, el les moyens de les recouvrer sont plus difíiciles , 
parce que la possession qui en est prise consommé Texpropria-
lion. G'cst pourquoi le droit de poslliminie, qui est une maniere 
consacrée par le droit civil el par le droil des gens , de rentrer 
dans la proprie'lé des choses que la guerre nous a enleve'es, ne 
s'applique point aux créances ni en general aux biens meubles ( 2 ) , 
Notre droit public, en France, est le méme. Polhier d i t : 
« Nous perdons aussi le domaine des choses qui nous appar-
» tiennent, lorsqu'elles sont prises en guerre par l'ennemi; car 
» par les lois de la guerre, le propriétaire de ees choses est tel-
» lemenl dépouillé, que, quaud m é m e elles seraient reprisessur 
» rennemi par un corsaire franeáis, l'ancien propriétaire n'en 
)) recouvrerait pas le domaine (3). 

. Si les créances que les sujels respeclifs avaienl les uns sur les 
aulres , n'avaient cependant pas été exercées par le fisc; comme, 
ainsi que nous i'avoDs v u , roecupalion qui derive de la guerre 
est plus dans le fail que dans le d ro i t , i l est cerlain que l'efíet 
seul de la paix serait de les faire revivre. C'est ce que les oracles 

(1) Si merum jus Lelii sequamur, etiam inamobilia possent vendí et 
eorum prelium in fiscum redigi , ut in mobilibus obtinet. Sed in omni fere 
Europa sola fit iraraobiliura annotatio , üt eornm frucíus, durante bello 5 
percipiat fiscus : finito autem bello , ipsa inamobilia ex pactis restituuntur 
pristinis dominis. Bynkersboek, cap, cit. 

(2) Creditum est in eorum numero quse postliminio non redeunt. . . , . 
Passim tradunt morum periti resmobiles postliminio non rediré. Groti«s? 
l iv. 5 , cap. g. 

^5) Traite du droit deprópriété, i^6 parlie , cbap. % , §. a^S, 
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droit deá geus énoncent trés-neltement ( i ) . lis sont lous 
d'accord que la guerre n'a fait que suspendre les droits des crean-
ciers : Tobstacle l e v é , ceux-ci peuvent exercer leurs actions. Mais 
si l'Etat a saisi les créances , i l en est tout autremenl; ees créances 
ont élé entiérement éteintes. Cette conséquence découle néces-
sairement des principes qui ont été développés précédemment . 
Et rien de plus clair, ríen de plus décisif que la maniere dont 

Texpose le publicisle hollandais que nous avoos deja cité. 
« Ce que j 'a i dit quant au droit d'exiger les créances , dit Byn-

» kershoek , trouve son application au cas oü le prince a réelle-
» ment exigé de ses sujets le paiement de ce qu'ils devaient aux 
» ennemis. S'il Ta exige, on a bien payé; sinon, la paix faite , le 
» droit du créancier est rétabli. Ainsi les créances non payées 
» sont, en quelque sorte , frappées de mort pendant la guerre : 
» mais á la paix, elles sont comme rendues á la vie par une sorte 
» de droit de postliminie, et retournent au précédent p ropr i é -
» taire. Les trailés de paix conliennent généralemeñt des clauses 
» analogues á ees principes, lis établissenl que les créances payées 
» sont censées avoir péri , et demeurent é te in tes , et que Ies 
» créances> au conlraire , dont le paiement n'a pas été exige, 
» renaissent au profit des créanciers primitifs. C'est ce qui se 
» volt daos les traites conclus entre plusieurs Etats, notam-
» ment, » etc. etc. (2} . Suil Pénonciation de plusieurs traites oü 

(1) Non tamen , et quae privatis deberi coeperunt belli tempere, condónala 
censeri debent. Nam hsec non belli jure quaesita sunt, sed bello tantum 
exigi vetila. Itaque , subiato impedimento , vim suam retinent. Grotius , 
l i v . 3 , cap. 20 , 16. 

(2) Quod dixi de actionibus recte publicandis itá demum obtinet, si quod 
subditi nostri hostibus nostris debent princeps a subditis suis revera exe-
gerit: si exegerit, recte solutum est j si non exegerit, pace factá, reviviscií 
jus pristinuní creditoris , quia oceupatio quse bello fitmagis in facto quam 
in potestate juris consistit. Nominaigitur non exacta , temporebelli quodam-
jtaodo iatejrmori videntur : sed per pacem genere quodam postliminii ad 
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se irouvent des stipulations de ce genre. On ne ílnirait point 
si i'on voulait Ies citer tous. Ceux dont l'autorité n'a pas cessé 
d'étre respeclée , long-tems aprés que leur puissance a été de'~ 
truite ; les traites de la paix de Westphalie , qui furent a la fois 
une serie de coavenlions enlre des Etats inde'pendans, et une 
iransaclíon solennelle enlre deux partís acliarnés pendant trente 
ans a leur mutuelle ruine; ees monumens d'une perfection qu'il 
sera loujours aussi bon d'éludier que diíficile d'atteindre : ees 
trake's onl les premiers , peut -é t re , enoncé , de la maniere la plus 
cía i re et la plus precise, les principes du droit des gens a cet 
égard. C'est ce qu'on peut voir dans rarlicíe 4, %. 4? ^u I m i t é 

d'Osnabruck, et dans l'art. 5 , §. 5 j de celui de Munster ( i ) . Ces 
slipulalions, i l fauí bien le remarquer, né font qu'e'noncer ié 
droit coramun. Elles sont du nombre de celíes qui , n'étant pas 
absolumenl nécessaires , puisque le droit des gens pourvoit á 
leiir objet, sont cependaiít uliles dans Ies traile's , pour prevenir 
totiles les disciissions qui pourraient troubler Toeuvre encoré 
mal afíermie de la paix. 

Puisquí l fauí une slipulalion expresse pour rendre aux sujels 
ennemis leurs biens mobiliers, lears c r éances , lorsquils ont élé 
saisis par le fisc, voyons done si la paix concíue á Bale entre 

priorem domiijum revertí. Secundum lisec ínter gentes fere conven i t nt no-
minibas bello publicatis pace deindé factá , exacta censeáritur periisse , et 
jnaneant extincta; non autem éxacta reviviscunt et restituuntur veris ere-
ditOTÍbus. ¡La sane convenit ínter , etc. etc. Bynkersboeki , Qucesí. jurís pu-; 
blici ; de rebus bellicis , cbap. 8 , au pénultieme paragraphe. 

(T) Débiia sive emptionis, vendítíoniSj annuorum red i tua ras ivé alio no-? 
mine voceutur; si ab una alteráve belhgerantium parte in odíum crédito-? 
rum violenler extofta sintf contra creditores , veram violentiam et réalem 
solutionem íntercessisse allegantes , et se ad probandum offerentes , riuili 
processus execaíivi deceruantur , nisi bis exceptionibus , prseviá , plenari^ 
causse cognitipne decisís. Le méme . a r t i cé est dans les deux traites, 
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la France et J'Espagne ( i ) , coniietit des clauses qui autorisent la 
Baaqne a inteuter á M . Lecouleulx l'aclion qu'elle pouvsuit. 

L'arlíele 10 de ce traite, conforme en tout a Tan. 8 de celui 
con el u en vi ron qnatre mois auparavant, et par le méme nego
cia leu r fraucais . (2 ) avec la Prusse, porle : « I I est accordé res-
» peclivemenl aux individus des deux nalions , la main-levée des 
» revenus , biens, de quelque genre qu'ils soient détenus , sa ís is 
» 011 confisques á cause de la guerre y de méme qu'une prompte 
M ju s í í ce á I ' é g a r d des créances parliculieres quelconques que 
» tés individus pourraient avoir dans les Etats des deux par-
)> ties conlraciantes. » 

G'esl de cet arlicle sur-lout que la banque parait vouloir s'ap-
puyer pour fonder son droil conlre M . Lecouleulx (3). La der-
niere clause reíalive aux créances est le texte qu'elle s'applique 
parliculiérement ; monIraní par la sa crainle que la pre
mie re clause qui concerne les biens saisis ou conf isqués , ne 
puisse ralleindre. Gelle crainle malheureusement n'est que 
t róp fondee. La Banque se présenle comme créanciére ^ et aux 
termes du traite elle invoque la prompte justice des tribunaux 
francais. Mais avanl d'y élre aecueillie , i l faut qu'elle raontre 
qu'elle est créanciére. Le traite promet juslice pour les créances 
que les sujels respeclifs pourraient avoir, 11 faul done examiner 
s'ils en ont : un créancier dont la créance a élé payée ; un créan-
cier dout les aclions ont éíé exercées soít par Jui-méme 3 soit 
par des personnes qu'un mandat, ou le droit de la guerre 5 ou 
les lois de I'Etat eníin ont commises et aulorisées a cet exer-
cice; un créancier, dans une semblable condilion, a cessé de Tétre. 
Cela é tant , et on ne peul plus en douter, d'aprés tout ce qui a 

(1) Traite du 22 juület 1796 , conclu á Bale. 

(2) Le sénateur Barthelemy, 

(5) Pages 54 et 90 du ier. Meraoire dé la Banque, 
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eté dit p recédemment , la Banque ne peut faire que bien peu 
de ibiu!s sur le traite de paix. Quelques reflexions sur refíetel sur 
rinlerprélation nalurelie de cet arlicle, metlronl révidence de 
cette proposition dans le plus grand jour. 

L'article est divisé en deux parties bien distinctes : la premiérc 
pourvoit a la restítution des choses saisies pendant la guerre; 
Ja seconde , a la súreté et a l'exercice e'venluel des actious que 
les sujets respeclifs ont les uns contre Ies aulres. 

Cette derniére partie aurait pu, satis danger, étre omise j í'ef-
fet de la paix, comme nous l'avons deja v u , élant de rendre 
libres les actions des étrangers que la guerre avait suspendues. 
Or tous Ies souverains veillent a ce que, dans leurs tribunaux, 
la juslice soit également réparlie aux naíionaux et aux é t ran
gers. C'est cclte égalité parfaite, produite par Ies lumiéres 
et par la ciyilisalion supérieures des peuples niodernes, qui fait 
la súreté du commerce européen , et qui contribue si puissani
me ni a 500 éclat. 11 n'y a plus que les barbares de l'Orient ¿hez 
lesquels on soit obligó d'avoir une juslice d'exception , des t r ibu
naux mi-parlie étrangers et natipnaux, pour veiller au mainliea 
des convenlions privées. Lors méme que les négociateurs auraient 
gardé le silence sur ce qui fait la maliére de la seconde clause , 
sur la liberté et la súreté des aclions existanles , les intéréts des 
sujets respeclifs n'auraient done poinl periclité. I I n'^n est pas 
ainsi dé l a premiére parlie de Tarticle. D'apres les principes dé-
veloppés plus b a ú l , la reslitutiop des biens saisis , á moins d'élre 
slipulée , n'était pas ol^lígatoire pour les gouvernemens : elle 
eút été un pur eífet de générosi té , non de juslice j i l a d o n c é l e 
u l i le , i l a été nécessaire de la stipuler. 

Mais a qui cette clause impose-t-elle des obligalions? Aux 
Gouvernemens seuls qui l'ont signée. Par cette disposilion, ils 
sont lenus á dpnner la main-levée des revenus et des biens dé" 
tenus, saisis ou confisques á cause de la guerre. Une p á -
reiile clause ne peut avoir aucun eífet contre les individus q u i , 
par suite de ees ggisies ow de ees coníiscatiqns, ont pu ap? 
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qaérlr des droíls : el rimmunlte absolue des sujels a cet egard 
resulte des principes que nous avons e'nonce's; de ceux q«i 
doruienl á l'Eíat la propriete exclusive el supréme de lout ce qui 
est prís sur Feonemi durant la guerre. Si les parliculiers sont 
admis a s'approprier quelques porlions des biens des ermemis, 
comme dans les armemens en course, et daos le partage de 
cerlaines espéces de captures accordé a des floltes ou a des corps 
d ' a r m é e c ' e s l de l'Elat qu'íls en recoivenl la p r o p n é i é : i l faut 
qu'une loi ou une perraission expresse la leur aceorde: i l faut 
qu'uoe comraission posilive des souverains les autorise a la sai-
sir. C'esl i'espril de toules nos lois de guerre, córame de lomes 
cclles des peuples européens. 

Puisque c'esl FEtat qui a reellement excrcé la propriete' emi
l i enle sur Ies biens des e míe mis ; puisque lui seul a pu les saisir, 
soit avec l'inlenlion d'en disposer, soit avec celle de les conser
ver , poor évenluelieraent les remeltre: s'il les a donnés ou 
alienes a litre onereux ou gralui t , s'il en a confere a ses su-
jets la propriete sans reserve ; ceux-ci ne peuvent étre oblige's 
par la claase gene'rale de reslitulion que le prince a consentie en 
signañt la paix. Ceux á qui l'Elat a conféré des droils par alié-
nalion ou donalion, ne peuvent plus étre oblige's de coopérer 
a cetíe reslilulion, qu'en Goñlribuaiit, comme les aulres citoyens^ 
aux demandes que FElal peul faire pour exéculer celle partis 
de ses eiigagemens. Mais ils n'en peuvent étre te ñus parlicu-
Méreraent a cause des avantages qu'ils ont retires de ía guerre. 
D'un aulre co lé , le Gouvernement qui a slipulé la restitution 
au profit de ses sajéis , n'a pu la demander qu a l'aulre Gou
vernement ; 11 n'a pu en obteñir la promesse que de lu i : i l n'a 
pu s'immiscer dans ce qui élait inlervenu enlre ce Gouverne
ment et ses sujéts. De la méme maniere, les sujels de l'Elat a 
qui Ton reslitue, a raoins qu'une clause expresse et bien el ai re 
ne les y autorise , ne doivent, pour i'exéculion des stipulations 
genérales de reslilulion ? cdnoaitre que le Gouvernement qui les 
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a consenlíes. Cest luí quia Faisi, cesl luí qui a possédé , luí seul 
a pu s'engager a rendre, lu i seul est lenu de restituer. 

Si ees raisonnemens avaient besoin de preuves lirées des trai
tes , nous pouvons en produire une bien remarquable > et unique 
peul-clre , prise de l'art. 4 du traite de paix conclu en 1785 enlre 
TAnglelerre el les Etats-Unis, quipourvoit aux reslilulions. Par 
cet arlicle (ce qui n'esl peut-élre jamáis arrivé auparavant ) , les 
parliculiers qui avaient élé dans le cas de se libe'rer entre les 
mains des Etats-Unis, par suite des conílsealions ou des seques-
tres publics établis pendant la guerre , ont ete bien expresse'ment 
appele's á pajer de nouveau leurs debileurs. 

Cet arlicle porte ; « Les créanciers de parí et d'aulre n'e'prou-
» veront aucun empéchemenl l é g a l dans le recouvrement, et 
» cela pour lenr pleine et cutiere valeur en monnaie sterling, de 
« toules les delies qui ont été contraclées de bonne foi jusqu'a 
» ce jour ( 1 ) . » 

11 est impossible de faire plus compleltemenl revivre les aclions 
des parliculiers. Cependanl i'influence des principes géneraux que 
nous avous expose's a élé si forte, que les Iribunaux américains 
hésiléreot long-lems sur rapplicalion et sur le sens de cet arlicle. 
Des déeísions conlt aires fureut données. Les créanciers eprcuYe* 
rent mille obstacles l égaux dans la poursuile et dans le recouvre
ment de leurs créances, el les deux états fureut obligés de con sacre r 
dans un nouvel aCle la responsabilité des gouvernemens que le 
traite de paix avail oraise. Cest ce que ( i l le trailé d'amiiié et de 
commerce conclu a Londres le í 1 noxembre 1794 entre ks Etals-
Unis et l'Anglelerre ( 2 ) , Ce traite renouvela en méme tenis la 
slipulalion de la paix de 1 783, qui obligeail les parliculiers, afín 
que les créanciers exercassent d'abord leur recours contre eux. 

( 1) Art. IY ele la paix enlre les Etats-Unis el la Grajnde-Bretagne. 
(2) Art . V I du traite d'amitié et de commerce entre les Etats-Unis et 

l'Angleterre , du 11 novembre 1794. 
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Ensuile de ce l raí te', et sculement en 1796, une discussion so-
lennelle et un jugement de la cour supréme des Etals-Unis deci-
dérent en faveur des droils des créanciers britanniques ( 1 ) . 11 
faut observer que les confiscat¡ons et les saisies prononcées par 
les américains n'avaienl pas élé imilees en Angleterre, et que les 
slipulations des traites tendaient a rélablir la reciprocilé entre les 
deux Étaís. Cependant raalgré la clause du traite de Londres qui 
engageait, en quelque sorle, le Gouvernement américain a faire 
cause commune avec Ies créanciers anglais pour dimínuer sa res-
ponsabili té; malgré celte decisión de la cour sup réme , les deux 
Gouvernemens ílnirent par s'enlendre et s'accorder sur une 
transaclion qu i , sans totalement libérer les parliculiers débiteurs 
a, dans le fai t , mis un terme a ees poursuites infructueuses, et 
fixe'cutó la restitution comme elle s'enlend ordinairement. Les 
Elats-Unis, par une convention signée á Londres le 8 jauvier 
1802, ont consentí a payer á 1'Angleterre une sorame de 600,000 1. 
slerlings pour se libe'rer de toute la responsabilite' qu'ils avaient 
prise sur eux par Tari. V I du pre'cedent traite ( 2 ) . 

Telle a e'te' l'issue des contestations qu'avait fait naltre celte slí-
pulatíon singuliére du traite' de paix de 1783 q u i , comme toules 
celles qui n'ont pas été suffisamment réflécbies, deviennent, par 
la difficullé de leur exe'cntion , une source de discorde entre les 
Étals. G'est de ce point que sortirent les premiers germes de mé-
conlenteraent entre les Etats-Unís et l'Angleterre. 11 a fourni , 
depuis, ra atiere a des discussions diplomaliques aussi volumlneuses 
qu'importantes (3) . Par celte clause , les Etats-Unís n avaient 
obligé que les débiteurs; le GouTernement ne Tétait pas. 11 a 

( 1) Jugement de la Cour supréme des États-Unis, session de ferrier 1796. 
(2) Article ier. de la convention du 8 janvier 1802. Dep. pol. 25 gex-

ítiinal an 10. 
(5) Pieces mises sous les yeux du congres en décembre 1795. Correspon-

dance entre M . Hammond , ministre d'Angleterre , et M , JeíFerson , alors 
secrétaire d'Etat, citée plus haut. 



( 36 ) 

fa l lu , depuis, pour que les créanciers britannlques pussenl esperar 
quelque olióse, que le Gouvernement américain se soit engagé 
envers eux, et qu'eftsuite i l les ait payés. 

La Erance, dans tous les traites par lesquels elle a mis fin a la 
guerre de la revolullon, n'a jamáis pris d'engagement plus éleudu 
que celui de la paix de Bale. 11 y a mérne des traites qu i , ne con
ten ant a cet égard aucuue slipulation, senibleut avoir euliere-
mcnt abandonné les sujels respeclifs a la générosité el a la dis-
cretion des deux Goovernemens. Les traites conelus avec la Tos-
carie, la H olían de, le Pape et la Russie sont dans ce cas. Tous 
les aulres se bornení á une sllpulalion semblable a celles que 
nous trouvons dans la paix avec l'Espagne. C'est ce qu'on peut 
verilier en les parcouranl successivemenl tous jusqu'a ceux de 
lAiiiéville et d'Amiens ( i ) . Ge dernier méme est remarquable par 
la rédaclioo de son arlicle analogue. Cet arlicle est concu en ees 
termes : 

A r l . X I V . « T o u s les séquestres, y est-il d i t , mis de parí el 
» d'aulre sur les fouds , revenus, crcances de quelque espece 
» qu'ils soienl apparlenans a une des puissatices coniractantes o» 
» a ses ciíoyens et su jets respeclifs, seront leves ¡mmédialement 
» aprés la signalure de ce irailé définitif. La decisión de toules 
w reciamations entre les individas des deux nations respectives 
» pour deltes, propriéle's, eflets ou droils quelconques qui^ con-
» forn iément aux usages rpgus el au droit des gens, doivent élre 
» reprodtiile á l ' époque de la pa ix , sera renvoyé devant les t r i -
w bnaaux competens, ei dans ce cas i l sera rendu une bonne et 
« entiére juslice dáos les pays oü la rcclamation sera faite. » 

Ge lie clause, comme on le voi», ne permet la produciion de-
Tanl les trlbunaux que des actions et des droiís q u i , d ' a p r é s le 
droit des gens, peuvent re v i v re au profit de leurs anciens p r o -

( i ) A r l . YÜI de la paix conclue á Bále , le 5 avril 1795, entre la France 
eí la Prusse. Art . I X de la paix avec la Sardaigne. Ar t . Y de la paix avec 
Parme. Art. I X de la paix de Lunéville. 



pr lé ta i res . Elle e'nonce expliciteraent ce que Ies aulres l ral tes 
n'ont qu implicitement exprimé par ees mots, les eré anees que 
les svjets respectifs pourraient avoir. Ce t ra i té , lout égal qu'il 
paraisse dans ses termes, aura été singuliérement inégai dans ses 
efíéls. Le Gouvernement anglais n'ayant fait que suspendre, mais 
n'ayant point confisqué les créances fraocaises, les francais au-
ront pu reprendre, a la paix, leurs aclions dans toute leur in té -
grité. Au contraire, en France, le Gouvernement a saisi les 
créances anglaises. Les reslilulions qu'il a opérées en vertu de la 
lo i du 14 nivose an 5, n'ont élé faites qu'en valeurs dépréciées 
q u i , a la paix, auront presenté aux créanciers britanniques rien 
ou presque rien. Le Gouvernement francais cependant ayant vidé 
sesmains, n'est pas lenu a rendre davantage. Et d'un autre co lé , 
Ies créanciers francais q u i , aprés avoir p a y é , ont lonché les 
reslilulions, sont devenus seulemenl dépositaires el ne sont lenus 
qu'á exécuter la nouvelle obligalion qu'ils ont conlraclée en re-
cevaut Ces reslilulions du trésor public. 

11 résulle done de cel examen des principes genéraux du droit 
applicables aux reslilulions, et de ranalogie des trailés conclus 
a différentes époques entre divers É t a l s , et en dernier lien entre 
la France et les aulres Gouvernemens, que rien n'autorise les 
espagnols en général el la Banque en parliculier a exercer conlre 
les débiteurs originaires les aclions que les lois de saisie ou de 
séqueslre portées a cause de la guerre ont éleintes. La prélention 
de la Banque de Saint-Charles, indépendammenl de ces excep-
tions péremptoi res , est encoré combatlue ; elle est repoussée 
p a r l a pralique observee en,Espagne pour Texéculion du traite. 
Les francais, apres la paix , ont eu á s'adresser au Gouver
nement ou a la Junte particuliére qu'il avait instiluée pour régler 
ce qui était relalif aux réclamalions causées par suite des saisies 
faites pendant la guerre. Celle Junte, aprés avoir examiné les 
lilres , renvoyait les réclamans devanl le trésor royal pour se 
faire rembourser le m011 tant des confiscalions faites sur eux. Ce 
Irésor na jamáis rendu que ce qu'il avait recu des autoriíéslocales 
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a qui les paieraens avaient e'té faits. Si les francais ont eu a se 
plai odre de ce mode de restilulion, et Fon ne peui douter qu'il 
n'ait élé fort loin de leur rendre ce qu'ils avaient perda, ils ont 
eu leur recours ouvert auprés du Gouvernement. Mais les tribu-
naux espagnols nauraient sürement pas souffert que, prétendant 
regarder comme non avenus les paiemens faits au íisc par suile 
de la cédule da 6 juin 1795 , ils eussent voulu poursuivre leurs 
créanciers primilifs pour en obíenir le paiement de ce qui leur 
avait réelleraeut été enlevé par suile de cet édit. Enfin en Es-
pague, c'est la trésorerie royale qui a recu , c'est elle qui a 
reslituéí ^ -

11 a du en élre de róeme en France, et íes reslilulions stipulées 
dans le trailé de Bale étant exclusivemenl a la charge du Gouver-
nenient francais, dans tous Ies cas oü les choses á restituer oní 
passé dans sa main , c'est a lui seul que les proprietaires réiuté-
grés par la paix ont du recourir. 

M . Lecoulenlx , en verlu de la publicalion de la paix, et 
comme l'agent connu de la Banque , se présenla au trésor public 
pour réclamer ce qu'il y avait versé pour cette compagnie. 11 
le í l t , córame aulorisé parla nature de ses ancíennes relalions 
avec elle, et méme comme y élant appelé par le principe posé 
d'avance dans la loi du 14 nivose an 3 q u i , en révoquant Ies 
saisies porlées contre les élrangers par les lois précédentes , ap-
pelait ceux qui avaient fait des versemens au trésor public par 
suile de ees saisies, a les relirer. Quoique celte loi exceplát la 
Banque de la révocalion du séquestre, la paix faisant cesser les 
saisies qui avaient été maintenues par cette l o i , Ja disposition 
qui appelait, a retirer les versemens, ceux qui Ies avaient faits, 
s'appliquait nalurellement a la Banque. A ce dernier titre enr 
core, M . Lecouteulx put done, i l dut réclamer ce qui avait 
élé pris par le trésor public ; la restilulion puré et simple lui e 11 
ful faite, et c'est de cette restitütion qu'il doit compler. 

Mais la nalure de celte reslitulion, les valeurs qui ont été re^ 
plises, les événemens que ees valeurs ont depuis épro.uvés, n'ont 
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point salisíait la Banque : les recouvremens fails par M . Le^ 
couteulx n'ont qu'imparfailement rempli Tespoir qn'elle avaít 
fondé sur le traite. 11 restait done a savoir quel droil ce dernier 
lui donnait reellement. 11 n'est pas douleux qu'elle n^eút celui 
de s'adresser au Gouvernement et d'invoquer les restitutions 
promises par la paix. Mais de quelle maniere le Gouvernement 
francais devait-il les faire? A quoi ce Gouvernement etait*il tenu 
envers Ies espagnols dont i l avail saisi les biens ? Telles élaient les 
queslions qui se pre'senlaieul, que la Banque reproduit encoré, 
et dont la solulion, d'apres ce qui precede, ne saurait étre difficile* 

Ces queslions sont extrémement complique'es par la circons-
lance du papier-monnaie qui a eu cours en France pendant 
la guerre, et leur examen est loin d'élre étranger au procés 
de la banque avec M . Lecouleulx. Nous allons d'abord voir 
comment les espagnols, dans leurs réclamalions adressées á 
notre Gouvernement, ont cherché , a cel égard , a expliquer 
le traite ; et ensuile nous verrons ce que nolre Gouvernement 
a dú penser et ce qu'il a paru penser, a en juger d'aprés l'e'* 
vénemenl , de rinlerprétation que l'Espagne a voulu donner k 
celle partie de la paix. Ces développemens termineront la dis-
cussion qui nous oceupe, et achéveront , nous osons Tespérerj 
de délruire, sans retour, les prétenlions de la Banque de Saint-
Charles. 

L'Espagne, debonne heure apres la paix, envoya a P a r í s , k 
l'effet de suivre I'exéculion de celle partie du Irailé de Bale, deux 
commissaires, dont l 'un était en m é m e tems l'agént spécial de 
la Banque ^ i ) . De son c ó t é / l e Gouvernement francais, pour 
monlrer ses disposilions á examiner les réclamalions que pour-
rait justement faire nailre rexéculion de Tarticle i c du traite ̂  
nomma une commission pour recevoir ces réc lamal ions , et l u i 
en faire le rapporl. Les deux commissions furent bien vite ar-

< x) Dom Martina de Heryas. 
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relees par Tabsence d'un principe qoi pul servir de base a lepr 
iravail. L a paix disait seuíemenl qu'on donnait main-lepée des 
saisies, des confiscailons et des séques t res ; raais i l fallait déter-
Fiiiner comment s'enlendail celte maiu-levée , et de quelle na-
ture serail la reslitulion qui devait en élre la suite. Les cora-
inissaires espagnols é levaient a cet égard plusieurs queslions dont 
tout ce qui pre'céde fera d'avance entrevoir la solution. L e 
0ouveraeraent francals élait-il tenu de rendre en miméraire la 
valeur entiére quavaient ies clioses lors de la saisie?'Elait-il seu- / 
lemeol tenu de donoer ce qu'il avaí trecu, dansle signe qu?il avail 
recu , et cooforméraent aux principes appliqués aux •IraosacliOiis 
entre parliculiers en Erance ? Les débileurs -primitifs élaienl-ils 
dans le cas d'éire poursulvis en vertu des premicrs titres, el í 
dans celte hypolhése , á quelle reslitulion élaienl-ils eux-mcmes 
o b l i g é s , et sur qui devaient porler les événemens résullant des 
assignais ? Te l s élaient les divers poinls a déc ider , selon les 
coramlssaires espagnols , avant que les réclarnations individuelles 
pussenl élre exaininées dans leurs délails. Nous avons deja vu 
de quelle solül ion élaií susceptible , dans les termes seuls de la 
paix, celle relalive aux débileurs originaires : nous allons voip 
quel a é lé son sorí , ainsi que celui des queslions relalives a la 
responsabilité du Gouvernement francais lui-raéme. 

Des queslions de celte imporlance élaient de nalure a deve
nir l'objet d'une négociation entre Ies deux Gouyernemens. 
Aussi rambassadeurd'Espagne, organe en cela, saos doule , de 
la commission espagnole placée pres 4e l u í , en fit-il la maliére 
de plusieurs coramuuicalions adressées au ministre l̂es relalions 
exlérieures. Nous avons deux mémoires imprimés qui s'annon-
cenl , par leur til re , comme remis a ce ministre par l'anibassa-. 
deur , et qui doivent con ten ir toule Ja discussion qui a élé suívie 
de la parí de la légation espaguole a ce sujet. Ces écrits, rap-
prochés des événemens connus, feront connaitre l'esprit, les pro-
gres etrissuc de ees négocialions. 

LTn des deux mémoi r e s , qui n'a poínt de dale , parait avoir éuü 
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femis le premier, puisqu'il a pour objet d'approfondir les ques-
tions que nous venons d'exposer. Dans cet écrit, auquel les com-
missaires ont dü coope'rer, on part de ce principe, que les su-
jets espagnols ont le droit de recouvrer la valeur des choses 
saisies, telle qu'elle élait lorsque la saisie s'est effeclue'e. Dans 
rapplicalion de ce principe, on suppose d'abord aux créanciers 
un recours alternatif centre le Gouvernement ou contre les parli-
culiersjmais ensuile, ees deux recours ne paraissent élre que sup-
plétifs l'un de l'aulre. Cependant on revient á ropinion trés-posi-
tivemeñt exprimée, que le Gouvernement f r a n j á i s ayant émis 
tes assignats, doit repondré de leurs ejfets, et définitivemént 
tendré oufaire rendre aux espagnols ce qui leur a été enlevé. 
Malgré la confiance qu'on annonce dans ees prétenlions, on pa
ral t sentir qu'elles sont loin d'étre des conséquences du traite', 
et Fon sollicite, en resultat, du Gouvernement francais, une de'-
cisión qui aulorise une action, contre les débiteurs, en recouvre-
rnent inte'gral, ou qui engage le Gouvernement lui-méme á une 
entiére restitution. Tel élait l'objet de ce mémoire , dans lequel, 
ainsi qu'il est aisé de le remarquer, rambassadeur d'Espagne se 
iient soigneusement a cóté des principes qui écartent de prime 
ábord ses proposilions (i). 

Ríen n'était plus graluit ni plus extraordinaire que ees deraan" 
des. En effet, que voulait-on? Que par míe de'cision unila-
térale, a charge seulement a lui ou á ses sujets, le Gouverne
ment francais raodiíiál le traite de Bale. Un traite, comme une 
convenlion, ne peut se modifier^ comme il n'a pu se forraer 
que par des obligations reciproques, il ne peut done élre changé 
que par d?s convenlions iiouvelles. Autrement et une fois conclu, 

, (i) Mémoire transmis par M. l'ambassadeur d'Espagne au cit, ministré 
ítes relations extérieures , pour Ies maisons de commerce espagnoles qui 
ayaíent des fonds pu des créances a recouvrer en France au commencement 
de la derníere guerre. —De rimprimerie de Moller, au couyent des Fílles-
Saiut-Thomas, en face de k rué Yivienne. Pages 24 j 35 et 41. 
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i l ne s'explique plus que par son corilexte. Les parlies qui impo
sen t des obligalions aux Gouvernemens respeclifs , s'exéculent 
parla voie des negociations. Püur ceíles qui sonl a la chargc des 
sujels, les traites íaisant partie des lois de l 'Etat; élant en con-
séquence promulgues comme elles: rexccution de ees clauses , 
comrae celle de toóles les lois qui obiigeat Ies individus entre 
eux , qu'ils soient naíionaux ou é t rangers , sont du ressorl des 
tribunaux. Pour ce qui le concernail, le Gouvernement n'aurait 
done pu, saos une excessive géuérosi ié , s'imposer des obligalions 
que la paíx n'aurait pas expressément mises a sa charge. Quant 
a ses sujets, s'il n'avait pu , sans une injuslice extreme, les grever 
des reslitutions par le traite, i i en aurait commis une bien plus 
grande, en rinlerprétant conlre eux, une fois conclu et en ótant 
a ce traite , a leur délriment seul, rexe'culion na tu reí le et legi
time, que le cours ordlnaire de la juslice et rapplicalion de ton les 
les regles recues, devaient lu i faire donner. 

Le fail est que le traite n'avait point et qu'il n'avait pu avoir 
le sens que Tambassadeur espagnol vouhit qu'on lui donnál . 
L'Espngne el le-méme, comrae on Ta vu , s'élait regardee córame 
tenue seulement a faire rendre aux francais saisis ehez elle , non 
pas ce qu' i ls avaient perdu , rnaís ce qu'eUe avait regu. E l 
en effet, ces í lout ce que peut faire un Gouvernement en ma-
tiere de reslitutions , soil apres la guerre, soit aprés des confis-
calióos pénales. Tout ce qu'il ferait de plus, dans un traite de 
paix , scrait de la nalure d'une réparalion qu'il peut bien accor-
der par géne'rosité j qu'il peut me me étre forcé de consentir, 
dans des circonslances impérieuses; mais dont, en juslice, i l n'est 
jamáis tenu. Le principe de loule paix , comme nous l'avons vu 
esl que, de part et d'aulre, les effeís de la guerre ont élé justes, 
ét qu'on j preñd les choses avec les droits acqtiis aux deux par-
lies par la guerre , et dans réta t o ü , par rapporl a chaqué partie j , 
ees dioses se trouvent placees, O r , si la paix de Bále avait áé 
devier de ees principes, ce né la i l sans doute pas sar la ÍVance 
que celle déviation aurait pu tombef. 
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Quant au cours des assignals, i l ne changeait ríen a Finíluence 

de ees regles genérales. D'abord , les negociateurs espagnols n ' i -
gnoralent pas quils avaienl existe' el qu'ils existalenl encoré lors-
qu'ils slgnaíent la paix. lis n'ignoraiení pas que leur cours forcé 
auraít une grande influence dans Ies reslilutions a effectuer de 
notre part, lis devaient, s'il leur a été possible, premunir les 
sujels de l'Espagne conlre I'applicalion des_prmcipes géne'raux 
en matiere de reslitulion. lis ne l'ont pas f a i l ; probahlement 
qu'ils ne l'ont pas pu. Et dans le f a i l , le Gouvernemenl francais 
n 'é ta i t , a aucun litre , obíigé de consentir a ce que les espagnols 
fussent exceptes de Faclion des regles genérales. Le cours des 
assignals avait élé un malheur commun aux nalionaux comme 
aux é t rangers ; le cliangemcnt des monnaies frappe, sans excep-
l i o n , tous les engagernens qui deviennent exigibles sous 1'era pire 
des monnaies nouvelles; et c'est le seul moyen de rendre ees fu
nestes changemens moins inégaux el moius injustes dans leurs 
efiéis Mais cela est bien plus vrai d'un papier-rnonnaie córame 
¿os assignals. J a m á i s , aprés sa disparution, on n'a vu un Gou
vernemenl qui s'esl Irouvé forcé de rémel t re établir des dif-
férences entre les nalionaux el les étrangers dans rapplication 
des conséqucuces que son cours a dü légalement enlraíner. Ce 
qui s'esl passé aux Elats-ünis esl un exemple des effels définitiís 
el uuiversels du papicivmonnaie. Aucune créance , non plus que 
ebez nous, Iiormis ceiies contractées pendant le cours du papier 
avec slipulation expresse du paiement en numéraire , n'a échappé 
aux Elals-Unis, aux échelles de dépréciation. La méme unifor-
mité doit avoir lieu dans le cas oü des circonslances raalbeureuses 
forcent VEud a ne payer qu'une parlie de ses engagernens, el á 
les réduire. C'est la regle qu'anl sui\ie les Étafs-Unis dans la l i -
quidalion de la delle contractée dans la guerre de r indépen-
dafnee. On* ne doil cette difieren ce a personne, et elle serait sou-
vérainement injuste. Mais elle le serait, á bien plus forte raison, 
accordée a deá ennemis récónciliés. E l ne serail~ií pas étrange 
que les Etáls dont la coalitioD, conlre nous, a plus parl icullérc-
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meñt neeessílé le cours d'ún signe mouelaire qui a ruiné loule la 
France, fussent Ies seuls éxceplés des maux que leurs hoslilite's 
ont, si non enlierement causes, au moins singulierement aceros? 

Malgre le peu de succés que devaíenl avoir des reclamations 
qu on appuyait de principes aussi graluils, les commissaires es-
pagnols n'en produisirent pas moins, par l'entremise de leur am-
bassadeur, le second mémoire qui a pour objet de faire con-
nailre la nalure des diverses demandes de leurs compatriotes, et 
le monlanl approximalif de ees demandes. C'est dans ce mémoire 
qu'est présentée la créance de la Banque de Saint-Charles sur 
la maison Lecouteulx, formant a elle seule la quatriéme classe ( j ) . 
Et cette distinction n'est pas fondee sur un caractére qui soit 
parliculier á la créance; le rang seul du réclamant, et l'impor-
iance de sa répélilion paraissent avoir donné lieu a cette sépa-
ration. Les mémoires produils pour M. Lecouteulx ont cité Ies 
expressions qu^emploie Tambassadeur pour appuyer cette récla-
malion. L'ambassadeur dit explicilement que le Gouvernement 
francais est responsable des dommages qui ont été canses a la 
Banque par les saisies opérées dans les mains de la maíson Le
couteulx. 

l l veut que le Gouvernement soít lenu de parfaire ce que la 
maison esthorsd'éíat de rendre a cause de cette saisie. LaBanquej. 
en s'associant aux réclamalíons de lous Ies espagnols, a done 
sentí ridenlilé de sa posilion avec la leur j et si elle avait cru^ 
par des circonstances singuliéres, avoir écbappé aux lois de 
confiscalion, aurait-elle exercé le recours qu exercaienl tous ceux 
de ses compalriotes qui s'en reconnaíssaient frappés? 

On a pretenda pour la Banque de Saint-Charles , que ce re
cours au Gouvernement francais avait eu lieu avec une sorle de ré" 
serve,quanla ceíui qu'on avait conlrela maíson Lecouteulx(2) 

(1) Page a5 3u mémoire clu 24 prairial an 7, intitulé Mémoire pour Ies 
espagnols qui sont créanciers ¿te la république francaise , imprimé clw» 
Beaudoin , imprimeur dn Corps-Législatif. 

(a) Premier mémoire de laBanciue, page 107, , 
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et qu'on n'avait d'ailléurs exercé dans ce recours que les droits 
de cetie maison. D'abord c'est ce que^le me'molre de Tambas-
sadeur d'Espagne est loin d'annoncerj et ensuile, on ne voit pas 
trop quels sont les droits que M . Lecouteulx aurait pu avoirpour 
sa maison conlre le Gouvernement francais, et que la Banque 
aurait pu exercer. Prélend-on que M . Lecouteulx aurait pu, en 
verlu du traite de Bale, réclamer de son Gouvernement des in-
demnite's pour sa maison? Cela ne soutient pas l'examen. Quant 
a la reserve, d'un recours contre M . Lecouteulx, elle n'est point 

'exprimée. On ne voit dans le langage que tient l'ambassadeur, 
sur la créance de la Banque, rien autre cbose sinon qu'il per
siste , pour la Banque de Saint-Charles, comme pour les autres 
réclamans, dans l'idée qu'il a mise en avant dans son premier 
mémoire , d'une action alternative, acquise aux espagnols par le 
trailé, conlre les débiteurs primilifs ou contre le Gouvernement. 
On a vu ce qu'il faut penser de celte double action. Quant á 
celle á exercer conlre les débiteurs primilifs, la retenue qu'ont 
mise ses cornpalriotes á la recherche de leurs débiteurs, et le 
sort qu'ont eprouvé ceux qui en ont fait l'essai ( i ) , doivent avoir 
inspiré á la Banque bien de la [déíiance, dans reílicacité de ce 
mojen. Et si ce mojen lui eüt paru promettre quelque succés, 
pourquoi aurait-elle si long-Ums différé d'j recourir ? 

Des répétitions fondées sur des principes aussi exlraordinaires, 
n'ont pu et n'ont dü avoir aucun succés. L e Gouvernement fran
cais n'a point voulu consentir a se charger d'une responsabilité 
aussi étrangére aux usages recus, qu'á ses engagemens. L e plus 
profond silence de sa part a sufíisammeni fait connaitre le juge-

(i) Notamment dans Taífaire de la maison Soret de Madrid, contr* 
lamaispn Baguenault, de París , le tribunal de ire instance de Paris a jugé, 
ella cour d'appel a confirmé le fevrier 1809, «̂ u'un débiteur franjáis , 
quoique n'ayant pas effectué le versement áe sa dette au trésor public, 
apres les Ipis de saisie , était cependant autorisé k oflfrir att créancicr es -
pagnol, des assignats annihile's. 
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meníqu'-il eo. a porté . 11 a suíFlsammeDt décIaré , par-la, qü'il n'eQ-
leridait rendre que ce qu'il avait recu, et que tous les principes 
relaúfs aux restitudons á opérer pour confiscalions ou dépóls 
restes au trésor public, s'appllquaient, sans exception , aux é Ir au
ge rs córame aux nationaux. 11 a, de m é m e , en ce qui concerne 
la Banque, manifesté, de la maniere la moins équivoque, que 
cetle corapagnie , non plus que les autres corporalions é l ran-
géreSj non plus que Ies individus étrangers ou nationaux, ne pou-
yaient étre exceptes de la réduction de la delte publique. G'esí 
lorsque la Banque a vu ses espérances de ce colé-la s 'évanouir, 
quelle a songé , comme derniére ressource , a poursuivre M . L e 
couteulx. Mais tous íes mémoires produils par l'ambassadeur d Es-
pagne , mémoires auxquels l'agent de la Banque a concouru , et 
auxquels la Banque s'est au moins associée par sa réclamation | 
ees mémoires prouveat l'opiníon que son propre Gouvernement 
el qa'elle-méme ont eue de ses demandes. Pour íes faire réus-r 
sir , i l n'aurait fallu rien moins qu'une convenlion expüca t ive 
ou plutot additionnelle au traité de paix, et c'est íe sens dans 
leque í ees deux m é m o i r e s diplomatiques sont rédigés. 

Wesl-il pas étrange , qu'aprés une confession aussi explicúte, la 
Banque veuille aujourd'hui considérer cqmme encoré subsislaníe, 
une créance. pour Jaquelíe elle n'a pu recourir au Gouvernemen!; 
francais, sans. la regarder comme éteinle 7 N'est-íl pas étrange 
qu'apres s'étre associée avec tous les autres créanciers espagnols, 
ponr exercer un recours commun enyers rautorité publique qui 
l'a saisie avec eux, elle suppose qu'une sorte de ta l i smán, que 
queíque cbose qui donnait a sa créance un caractére particulier2 
a pu soustraire cette créance aux effels de la coníiscalion ? 

On péut done désormais diré bautement que ees prélentions 
n ont aucune splidité, La Banque ét^il epéaneíére de la maison 
Lecouteulx ? avant la guerre. Sa créance , comme toutes ceíles des 
espagnols, a pu étre saisie pend^tnl la guerre j elle Ta été Le 
Gouvernement francais en a exige la de'claration ét je pajemenl| 
l'un et l'autre ont eu lieu. Le traite n'a poinl fait reyitre Ie§ 
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créances dont le paiement a été exige. M . Lecouteulx n'est tena 
de remettre que ce que le Gouvernemenl lui a rendu ; el c'est 
une valeurd'une assez grande imporlance. Pourleresle,la Banque 
doit , comme tous les espagnols saisis, se pourvoir envers le Gou
vernemenl; elle Ta fail. Si ses réclamalions on té l é infructiieuses; 
si Texéculion légilime el rigoureuse du traite a fait écliouer ses 
demandes en indemni té , comme celle de touS ses eompatrioles ; 
M . Lecouteulx n'en est pas responsable. Le Gouvernement a pu 
rejeler ees demandes en indemni té , sans injustice. Quant a M . Le
couteulx , i l n'est point lenu de faire ce que le Gouvernement n'a 
p u , ni dü faire lui-raéme. I I a exécuté les lois de son pays. Ces 
mémes lo is , réunies au t ra i l é , lui garantissent rirrévocabil i le 
de sa libéralion. Aulrement , ces lois politiques , auxquelles i l a 
été appelé a se conformer, et auxquelles i l a o b é i , lui auraient 
tendu un p l ége ; mais c'est ce que M . Lecouteulx n'a point k 
craindre. 11 doit étre parfaitement rassuré a cet égard , parla jus-
tice des tribunaux, et par l'autorité de lous les droits et de tous Ies 
principes qu'ils sauroul mainlenir. Noncapitur, quijuspuhlicum 
sequilar, 

P a r í s , ce 2 juin 1809. 

L . A. P I C H O N , ¿ í v o c a t , Membre de la Legión 
d'Honneur, anciea Chctrgé d}qffaires $ 
et Cónsul général aux E t a t s - ü n i s . 

De i'lmprimcrie D'AKT. B A 1 L L E U L , rué Helvétius, n0. 71. 
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